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LE'TTRE D'ENVOI

},::a
~~

Le 22 novembre 1974

Monsieur le Président,

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint le rapport a l'Assemblée

générale de la Commission d'enquete sur les massacres signalés au Mozambique,

établi conformément a la résolution 3114 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en

date du 12 decembre 1973.

(Signé) S-.-" K-o 'UPADHYAY (Népal), Président

R. MARTINEZ ORDOÑEZ (Honduras)

B. RABETAFIKA (l-íadagascar )

Sverre J. Bergh JOHANSEN (Norvege)

Guenter MAUERSBERGER (RénubliClue
:1.-mo er '1 t, i ql) -:

al.Leman.í» )
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l. INTRODUCTION

l. On peut considerer que le mandat de la Commission d'enquete sur les massacres
signales au f10zambique s'inscrit dans le cadre de la lutte menee par l'humanite
pour sauvegarder les droits de l'horrme et pour eliminer le colonialisme et l'impe
rialisme. Dans l'accomplissement de son mandat, la Commission s'est appliquee a
enqueter sur les nouvelles concernant les horribles atrocites perpetrees contre
les habitants du Mozambique par un régime colonial fasciste.

2. Le présent rapport cherche a porter les faits a l'attention de la eorrmunaute
internationale d~ maniere aussi claire et concise que possible, conformément aux
conclusions auxquelles la Commission est parvenue.

3. Apres l'adoption de la resolution 3114 (XXVIII) de l'Assemblee génerale, en
date du 12 décembre 1973, aux termes de laquelle la Commission d'enquete avait ete
creée, et pendant que la Commission s'acquittait de son mandat, des changements
politiques et constitutionnels importants se sont produits au Portugal et dans
les territoires administres par le Portugal, en particulier au Mozambique.
L'Accord de Lusaka signé entre le Portugal et le Frente de Liberta~ao de Mo~ambique

(FRELD10) le 7 'eptembre 1974 (voir A/9769, annexe 1) a abouti a l' eiablissement
d'un gluvernement transitoire au sein duquel le FRELIMO détient la majorité des
portefeuilles et al' accord en vertu duquel le Hozambique accédera al' Lndépendance
le 25 juin 1975.

4. 11 Y a lieu de se_feliciter de ce processus de décolonisation qui ne s'est
fait que trop longtemps attendre, ~ais le fait que le climat politique a change
ne peut, bien entendu, affecter d'aucune maniere le mandat de la Commission, tel
qu'il est enonce dans la resolution 3114 (XXVIII).

5. Les principes proclames par l'Organisation des Nations Unies constituent une
force morale dans le monde et la Cornmission considere que le fait d'aider a prevenir
la repetition d'evenements aralogues a ceux qu'elle etudie n'est pas le moindre
des aspects de sa tache.
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11. MANDAT, Cm1POSITION ET ORGANISATION DES TRAVAUX
DE LA COf'vlHISSION D'ENQUETE

A. Création, mandat et composition de la Commission

6. A so.. vingt-huitieme session, l'Assemblée générale a, lorsqu'elle a étudié la
que st.i on des territoires administres par le Portugal, examiné les f'ai ts rapportés
par le Comité spécial chargé d'étudier la s í t.uat i on en ce qui, corice rne l'application
de la Déclaration sur l' octroi de l' i.ndépendanco n ,Y.. p.:~~,rs et. a:x p.-upLco coLcn i aux
touchant les massacres si gna.l é s au Moz amb i que et a approuvé le cons enaus adopté
par le Comité spécial sur la question 1/.

7. A sa 219Beme seance, le 12 decembre 1973, l'Assemblée genérale a, sur
re commandati on de la Quatrieme Commission, adopte la resolution 3114 (XXVIII),
par laquelle elle a decide de créer une cornmission d'enquete sur les massacres
signalés au Moz amb i que , Le t.ext.e de la résolution est le sui vant :

"L'Assernblee générale,

Profondement troublee par la nouyelle des massacres au Mozambique,

~a:EP_e.l~:t le conccneus adopte le 20 j ui llet 1973 par le Comité spéci al
chargé d ' ét.udí.er la. situation en ce qui. con ce rne L' application de la
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux,
dans LequeL le Comité spécial soulignait que le Gouvernemcrrt portugais
devait permettre qu'une enquete approfondie et impartiale soit faite au
sujet des atrocites signalées,

Convaincue de la necessite urgente d'tme telle enquete internationale,

l. Decide de creer une Com~ission d'enquete sur les massacres signalés
au Mozambique, organe representatif composé de cinq membres nornrnes par le
Président de l'Assemblée generale apres consultation appropriee avec les
Et ~ts ~ ~eT'Jbres ;

2. Ch'lrge la CCr'"missicn d'c.nqueter sur les g,trociti s si':!nRl:E::s, de
recuel~lir des renseignements de toutes les sources pertinentes, de solliciter
le concours et l' aide des mouvements de Lí.bé rat i o.: nationale et de rendre
compte de ses conclusions a l'Assemblée genérale j~s que possible;

3. Prie le Gouvernement portugais de cooperer avec la Cornrnission
d'enquete et de lui accorder toutes les facilites necessaires a l'execution
de son mandat."

8. A la meme seance, le President de l'Assemblee generale a, conformement au
paragraphe 1 de la resolution precitee, nomrne les Etats Membres ci-apres pour
faire partie de la Commission : Honduras, Irlande, Madagascar, Népal et
République de~ocratique allemande.

1/ D-º~\lm~.nts_ officie).s de l'Assemblée generale,__ vingt-huitieme~e:..ssi2!1,
Supplément No 23 (A/9023/Rev.l), chapo IX, par. 27. Voir egalement l'annexe I--•.._:,.-----_. ---_..
au present rapport.
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9. Le représentant permanent de .l ' Irlande aupr és dé l' Organisation des
I r t.i . . .". '.. 1",a 10n8 Uru ec a Glgn·¡l(.~ par la S111 te que ::.;on payc n et ai t pas en mesure de
part i c i pe r aux t ruvnux de La Ccrrrui oni on . A L' i cuue de cons u.Lt.at.ionu ave e le
Président du grou¡Je des Et at;s el "Eur-ops- o c c i derrt.eLe e t autres Et ats , le Président
de l' As scmb.Lée gC:nGrale a nommé lo. Norvf\!,(; mernbr-e de la Commis s ion (AI9)+96).

10. Les r-epr és ent.arrt s s ui vant.s orrt été uornmé s par Le ura g;)uvernt;;L~ents po ur
participer aux travaux de la Cornmission

RCpublique démocratique allemande li.1 : 1,1. Heinz-Dieter Vlinter

B. Or((anifJation des travaux et rerdemer.t intérieur adopté
par la Commission

Hondur-as ~~I

r·ladarras cal'.>

Népal :

Norvége J/

1·1. Ho1erto I·1artír¿ez Ordoíiez
H. Eliseo Ferez Cadalso

H. Blaise Rabetafika

1-1. Shailendra Kuma.r Upadhyay

M. Atle Gl'ahl-Madsen

l. Bur':'au~ sfancer; _et¿~crétari8t de la Commi ssj on

11. M. ~)hai1endra Kumar Upadhyay (I'Jér,al) a été élu ~l 1 "unarrimi.t.é Président de
la Commission el' enquét.e , La Commission a egalement de c i dé de conf'i e r les fonctions
de Happorteur au Président.

12. r·l. A. Z. Nsi Lo t>wéli, Chef de la Division de s Car-ai'i.es , lit: L'As í e et du
Pací fique au D6parternent des affaires poli tiques, de la tutelle et de la décolo
nisation, a rempli les fonctions de Secrétai re principal.
1·1. Gilberto B. Schlittler-f3ilva, spécialiste des questions politiques El la
Division d'Afrique du Département, celles d'assistant du Secrétaire principal.

13. Au cours de sept s é ance s pr-i vées qu'elle a tenues au Siege de l'Organisation
des Nations Unies, a New York, entre le 15 avri L et le 7 maí 1974, la Commission
a organisé ses travaux e t établi des p Lans en vue de la mission qu ' elle a effectuée
en Europe et en Af'ri que du 10 mai au 16 j u i n 19'( 1.¡, aux fins de recueillir des
dépos i tions et d ' entendre des t.émoí gn age s de t.émo.ins et d ' experts au s uje t des
at roc i tés s i gnal.ées au I,1ozambique.

14. 8elon les plans initiaux, la Conmlission aurait du entendre des temoins et
des e xpe r't s U. Londres, Hadri d , Rome , Dar es-C-:aln.Jn et LUF~a~::.a. 'I'out.e í'o i s., la
visi tP. a Luaaka a été snnul.ée cal' tous les t.émo i ns qui devaient y {. ...,re entendus
sorrt venus ?i Dar es- Salam.

2/ Bien que le Honduras ait nommé deux représent.ant.s , seul
M. Roberto Martínez Ordoñez a participé aux travaux de la Cornrnission.

31 A la de rrri é re sé ance de la Commission d'enquete, la Norvége a été
représentée par M. Sverre J. Bergh Johansen.

41 Au cours de la phase finale de l' élaboration du rapport de la Commission
d ' enquét.e , la République démoeratique allemande a été représentée par
M. Guenter Mauesbe r-ge r ,
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15. Au cours de sa mission, la Commission a tenu 31 seances au total, dont clnq
a Londres~ entre le 14 et le 17 mai 1974, six a Madrid, entre le 20 et le
22 mai 1974, cinq a Rome, entre le 27 et le 29 mai et 15 a Dar es-Snla~, entre
le 3 et le 16 juin. La Commission a ensuite tenu 10 séances au Siege de l'ONU,
entre le 3 octobre et le 21 novembre, afin d'examiner et d'adopterle present
rappor~. Les témoignages entendus par la Commission se trouvent dans les
proces-verbaux de ses seances (A!AC.165!PV.l a 29).

2. Reglement interieur a~opte par la Cormnission

16. La Commission d'enquete a decide de se laisser guider dans ses travaux par
le Rer,lement interieur de l'Assemblee générale. 11 a ete convenu qu'elle tiendrait
des sé ances privees 3 a moins qu' elle 11' en decide aut remerrt , La Commission a
decide d'entendre des témoins et des experts. Elle a decide en outre que les
temoins pouvaient etre entendus individuellement ou en groupes.

17. Avant l'audition de chaque temoin ou expert, le President a fait une decla
ration expliquant la nat ure des travaux de la Cornmission et la cont.r-i but i.on
qu ' elle at t.endai. t du t émo.in ou de l' expert qui t.émcd.gnai t.

18. Chaque temoin ou expert a ete invité a prendre un engagement solennel. Les
deux formules proposees étaient celles qui sont contenues a l'article 58 du
Reglement de la Cour internationale de Justice, dont le texte est le suivant .

Dans le cas des temoins :

"Je declare solennellement, en tout honneur et en toute conscience,
que je dirai la verité, toute la vé r.i té et rien que la vé r'i't é!";

D~lS le cas des experts :

"Je décLar-e so.Lenne l.Lemerrt , en tout honneur et en toute cons caence ,
que mon expos é correspond.ra a ma convi ction sincere."

19. Le President a demandé achaque temoin ou expert d'indiquer son nom, son age,
sa profession et son adresse. Dans le cas des témoins, il a demandé ou l'intéressé
se trouvait lorsque l'incident a propos duquel il allait faire une deposition
s' est produit et Luí, a demandé ens ui te de dé cr-i re ce qui s' étai t passé. Dans le
cas des experts) le Président a demande aux interessés quelles etaient leurs
sources d'information et il les a pries de faire une declaration. Si l'expert
avai t ~crit ou publié un ouvrage ou article de quelque nature que ce soi t au
sujet des atrocités, le Pr-és i derrt luí a demande s'il ét ait pret a confirmer tout
ce qu ' il avai t s i.gnaLé dans son article ou son ouvrage. Apres audi tion du témoin
ou de 1 'expert, chaque memb re de la Commission a pu luí poser des questions.
Dans qertains cas, quand le témoin ne parlait ni ne compreD~it aucune des langues
de travail de l'Organisation, la Comwission a eu recours aux services d'interpretes
recrutes localement.

3. Conduite de l'enquete

20. La Commission a recherché la cooperation des Etats Membres et celle des orga
nismes et des particluiers competents, en vue d'entendre le plus grand nombre
possible de temoins et d'obtenir des renseignements ecrits pertinents sur les
atrocites visees .dans la resolution 3114 (XXVIII). Les communications echangees
par la Commission a cette fin sont récapitulées ci-apres.
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Correspondance echangée avec le Gouvernement portugais

Coopération des Etats Membres

21. Le 24 avril 1974, le President de la Commission a adresse un telegramme al~

Ministres des affaires etrangeres de l'Italie, de l'Espagne, de la Republique-Unie
de Tanzanie et de la Zambie, ainsi qu'au Secretaire d'Etat aux affaires etrangeres
et aux affaires du (~ommonwealth du Royaume-Uni, afin de les Lnrormer de la visite
prochaine de la Cornmission et de solliciter la coopér-at i on et 1,' assistance de
leurs gouvernements. Comme suite a ces telégrammes, les gouvernements susmentionnes
ont fourni les facilites voulues a la Commission.

22. Le 30 avril, le Président de la Commission a adresse un télégramme au Ministre
des ~ffaires etrangeres du Portugal, pour l'informer que la Commission avait
commence a executer son mandat et pour appeler son attention sur le paragraphe 3
de la résolution 3114 (XXV~11) de l'Assemblee génerale. Le meme joúr, le President
de la Cornmission a comrnuniqué au r epréserrt.arrt permanent du Portugal aup rés de
l'Organisation des Nations Unies le texte du telegrarnme qu'il avait envoye au
Ministre des affaires etrangeres.

23. Le 30 mai, a~ant son départ de Rome a destination de Dar es-Salaam, la
Cornmission a reºu un telégramme du Ministere des affaires étrangeres du Portugal
indiqu~nt que le Ministre des affaires etrangeres, qui se trouvait a Londres, lui
avait donne pour instruction de proceder a des consultations avec le Departement
de la défense en vue d' assurer a la Commission la coopération voulue et de lui
accorder les facilités nécessaires a l'exécution de son mandato Aucune autre
communication nla été reºue du Gouvernement portugais.

Correspondance echangee avec le Gouvernement ~u Ro~aume-Uni

24. Le ler juillet, a la suite d'une decision adoptee par la Comrnission a sa
31eme seance, tenue a D~r es-Sala~ le 15 juin, le President de la Co~~ission a
envoye illle lettre au representant permanent du Royaume-Uni aupres de l'Organisation
des Nations Unies, pour lui demander de porter al' attention de son gouvernement
l'information suivante : au COurs de l'enquete qu'elle avait menee sur le terrain,
la Commission avait errt endu des temoins déc.Larer a plusieurs reprises que des
troupes sud-rhodesiennes avaient participe aux massacres perpétres contre le
peuple du Mozambique. 11 n' a éte rec u auc une réponse du Gouvernemerrt du Royaume-Uni.

Cooperation de llObservateur Eerffianent du Saint-Siege aupres de l'Organisation
des Nations Uni8s

25. Le 7 mai, le President de la Commission a adressé a l'Observateur permanent
du Saint-Siege aupres de l'Organisation des Nations Unies une lettre dans laquelle
il sollicitait la coopération du Saint-Siege.

Cooperation avec l'Organisation de l'uriité africaine
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26. Dans des télegrammes identiques datés du ler mai 1974, le Président de la
Commission a informe l'Organisation de l'unité africaine et le Comité de coordi
nation de l'OUA pour la liberation de l'Afrique de l'itinéraire de la Commission
et de son programme de travail, et a demande leur coopération et leur assistance
pour entrer en contact avec des temoins eventuels.

¡';

H.

M.
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Helations avec le FHELHrU

27. Aux termes du parngraphe ~ de La rébolütion 311lt (XXVIII) de l'Assemblée
... ", 1 " '.11··" - .,'genera e:l la Cornmianion de va.it ~30111Cl t.e r le coucourn ot 1 ai.de des mouvements de

libération nationale". Alor~i (FK~ l.a Commi un ion se r('uninsai t on co re a New York,
le FRELIHO a charG(-~ ll , Hharfudine ¡'~ohH1rlt'd Khan , son ObtlCrvateur'l 1. 'Organisation
des Nations Unies, de uuí vre :3('0 t.r avaux . r·l. Khun ti rencout rf les mernb res de la
Commias í on au diege (le l'Or¡~allisn.tion deu i~atiorw Uni es af'i n d'organiser Les

d ' t i .1 t.... ' \ 1 • 1 r:'T' •• T1'1 . ..... 1 ,. ,au a aons ue emo i ns en I rri que . .e l'.\.i:J.:..¡ i U a coope re ave e .a Conuni s s í on et 1 a
ai dée a obtenir les témoignagt"B de s i x eXIH.'rL~) e-t d(~ l~? tGrroinrj ~l Da,1' eB-·:·,r~1 ~n'.

Correspondance échangée avec d t aut reu ür¡~alli~1ati onu '. í.nut i t ut í onn L't part i cul.ie rs....:......;:;.;~--=-__~_~_......:;..~~•.~ .._. ,_. _. __ "" ,> .0_· .. .__,

28. Le Président de la Commis a i.on a onvoyé des Lettrcs et. dt~G télégrarmm:s a
plusieu:rs c rgan i s ati.ons , Lns t i t ut.i ons e t par-ti uul.i e ru q ui étaíent réputé~3 avo i r
des renee.i gnement.s sur les at roci t.Gs sil~noli;t.~;; o u C""llsG~; pouvoi r aí de r la
Commission ti. r-e t rouve r- des tén:oins.

29. Le Prés i derrt de la Cornmis s ion es t elltré en corrt act, par éc1'i t ave e len
organisations et insti t ut.í ons s uí vant.e s

Amnesty Entie rn at i.ona.l, (Lorrdon) ;

Angola Comité (J\msterJam)',

il 111un Si ;¡¡ ,suu

i'i. P
(AlA

Lo re
Guin

Pere

Pére

Pere

b)

Pe1'e

~
I

CEsa di An.i.mazi ono i li.s o i or-ari r¡ ( P I "'1"') ) ,
.1. ....... , ~" _}

Pere

Pere
Committee for Freedom in P0za:nbi que, Ango] ~l. an d Gui neo, (Lond1'en);

Fathers of Verona. (HOHlt;);

Instituto Español de t',1iniones !;'ytran.jera~~ (r.lad1'itl);

Irrte rnat í ona.L Def'ence an d Aid Funrl (Lo, Haye },

30. La Cornmission e ' est éc;alement mise en ruppo.rt ave e un ce r-t ain nombre de
" " '....... t . ,par-t i cu.l.í e rs qua 1 ont ai.dee fL pr-en dre corrt.ac ave e d('~1 t émo.ins .

Temoi p.Tlage~

31. Au cours de son enquñte , 1D. Commi s oíon a en t endu au totnl 69 t émo.ina e t
expe r t s , y' compr-i s t ro i» mí ne urrs , dont OfJ t.ro uve r-a l.pn nornn f'i-ap:cc'tl :

a) Londres (,(J,)

Experts

M. Mar-t i n Ennals, Secr6taire r,énpral c1'Amnesty Irrt e rnut i on a.l (A/AC.165/pV.l);

M. Peter Pringle, .journn.li.at.e , rl'l:!D_ f}2:lE.daY~J~t!Jle~~ (f'I./AC.165/rV.~~ e t 3);

- G -
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1'1. Alan Brooks , Directeur de recherche, International De f'erice and Aid Fund
(A/AC.165/pv.4 et Add.l);

Lord Gifford, Président du Cornrnittee for Freedom in Mozambique, AngoLa and
Guinea (A!AC.165/PV.5 et Add.l).

rrémoins

Pere José Antonio Sangalo (A/AC.165/PV.l!Add.l);

Pere José Javier Rotellar (A/AC.165/PV.l/Add.l);

Pé re Johannes Matheus van Rijen (A/AC.165/PV.3);

Pere Antonius Petrus Joseph Martens (A!AC.165/PV.3);

b ) f.1adrid (12)

Témoins

Pere Misuel Buendia (A/AC .165!PV. 6) ;

Fere Alfredo Dia.s (A!AC~165/pv.6);

Pere Julio Moure Cortes (A/AC.165/PV.7);

Pere Miguel Perez (A/AC.165/FV.7);

Pere Martin Hernandez Robles (A/AC.165/PV.8);

Pere Enrique Ferrando Piedra (A/AC.165/PV.8);

Soeur Divina Vasques Rodrigues (A!AC.165!PV.9);

Soeur Gaudencia Palma Huidobro (A/AC.165!PV.9);

Soeur Maria Clemades Prada Rodrigues (A/AC .165/PV. 9) ;

Pere Miguel Antoni Gramuntell (A/AC.165/PV.lO);

Pe~e Mateo Carbonell Rodrigues (A/.AC .165/PV .10) ;

Pere Fidel Gonzalez (A/AC.165/PV.ll);

e) Rom~ (12\

Témoins

Pere Secerino Peano (A!AC.165/PV.12);

Pere Renato Rosanelli (A/AC.165íPV.12 et 13);

Soeur Lina Toffolon (A/AC.165/PV.13);
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MIIE

rlj. 1

M. E

f.1. D

H. F

n. J

r1. O

~·1me ,

M. N'

M. RI

Dist:

M. BI

I1. P~

:1- Al

M. J(

r·1m e 1

N. Jc

1\1. Zc

1'.1. AL

Distl

M. 81:

M. Fr

M. Al

M. Ibrahimo Kunenje (A!AC.165/PV.18/Add.l); 5/ En

H. Alexandre Carlos (A/AC.165/PV.18/Add.l);
Manica e S
Vila Pery.

rl1. Cridanto Kubamwa (mineur ) (A/AC.165/PV.18/Add.l);
Supplémcnt

f'l. Vicente Joaquim Nanda (A/AC.165/FV.18/Add.l);

n. Est eváo J08.0 Almeida (A/AC .165/PV .17) ;

District de Cabo De1r.ado

Mme Pamela Logie, professeur a l'école secondaire du FRELIMO a Bagamoyo
(République-Unie de Tanzanie) (A/AC~16~/PV.29).

M. Samuel Rodrigues DhJ.akama, chef clu Département de la ante du FRELIMO
(A/AC.165/PV.20);

Dr. Slavcho Rajkow Sl.avov, médecin ti 1 'hapital Américo Boavi.da , du FHELIMO,
a Ntwara (Republique-Unie de Tanzanie) (A/AC.165/FV.20);

Experts

M. Marce1ino dos Santos, Vice-PrGsictent du FRELIMü (A/AC.165/PV.17);

r,1. Sharfudine í-lohame d Khan, Observateur du FRSLD·I0 U. l' Organis at i.on des
Nations Unies (A/AC.165/PV.21);

i.I. Joaquim Ribeiro dt::! Carval.bo , ~lembre du Comité exécuti f du FHELIr·l0
(A/AC.165/PV.17);

Pere Cesare Bertul1i (A/AC.165/PV.16);

Soeur Maria de Car1i (A/AC.165/PV.16)i

Pere Graziano Castellari (A/AC.165/PV.15);

Pere Vincenzo Capra (A/AC .165 /PV.15); .

Pere C1audio Crimi (A/AC.165/PV.14);

P~re Emilio Franzolin (A/AC.165/PV.1S);

Pere t.lario Pietta (A/AC.165/PV.14);

Soeur Regina Bonollo (A/AC.165/PV.13);

Pere Valentino Benicna (A/AC.165/FV.14);

Temoins du Mozambigue

~ ;
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¡
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Mlle Serafina Joao (mineure ) (A/AC.165/PV.18/Add.l);

M. Ibrahimo Fundi (A/AC.165/PV.19);

H. Bí nato Nkwemba (A/AC.165/PV.19);

Iv

34. L
person
avec 1

33. L
instit
contac
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ils on

Autres

32. I
le Sec
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écrits

I'~
¡":.'.:.,:.;.

lil
"1,\: '

:f"l.'
\' ..
'.\il.,

r.·.•)¡.·1
1
.

¡', ':'/~

l·
l'

f.1. J080 Mwenyewe (mineur) (A/AC.165/PV.19);

f.1. Deus Simao Nangumi. (A/AC.165/PV .19);

- 9 -

M. Ntenga Mumwilo (A/AC.165/PV.21);

Iyl. Remígio Vapanguí Le (A/AC.165/PV.22).

M. Francisco Finias (A/AC.165/PV.27);

M. Alone James Bong~ (A/AC.165/PV.27);

District de Tete

M. José Cbiwira (A/AC.165/PV.24);

r'1m e Ameria Colea (A/AC .165/PV. 24) ;

M. Jobn Luiz (A/AC.165/PV.25);

M. Zondani Kasolo (A/AC.165/PV.25)';

t,1. António Chide (A/AC .165/PV .26) .

District de Manica e Sofala 2!

Iv1. Suete Paulo Sipaene (A/AC.165/PV.26 et 27);

11. Oreste Kunambude NankoLoma (A/AC.165/PV.21);

~·1me Joaquina José Amisi (A/AC.165/PV.21);

11. Antánio Mi.xioni (A/AC.165/PV.24);

11. Focas Joaquim (A/AC .165/PV.19) ;

M. Barnabé Vieira Djanaosi (A/AC.165/PV.22);

11. Palmeira dos Santos Manhe í.ra (A/AC .165/PV. 23) ;

5/ En 1970, les autorités coloniales portugaises ont divisé le district de
Manica e Sofala en deux districts distincts : le district de Beira et celui de
Vila Pery. Voir Documents officiels de lYAssemblée générale, vingt-sixieme session,
Supplémcnt No 23 (A/8423/Rev.l), chapo VIII, annexe I.C.
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M. Bonifácio Bomba (A/AC.l65/PV.27);

M. Mateus Mapulango Dinis (A/AC.l65/PV.28);

M. Gasani Mdaluza (A/AC.l65/PV.28);

M. Two Years Fundizi (A/AC.l65/PV.28);

n. Chonze King (A/AC.l65/PV.29).

Autres renseignements pertinents

32. La Commission étai t saisie d ' un document de travail préliminaire établi par
le Secrétariat de l'ONU, qui comprenait en annexe plusieurs rapports et
déclarations écrites émanant de divers experts. Au cours de son enquete, la
Commission a également eu l'occasion d'étudier d'autres rapports et témoignages
écrits portes a son attention par des témoins, des experts et le Secrétariat.

4. Remerciements de la Cornrrassion pour l'assistance
et la cooperation obtenues

33. La Commission tient a remercier les divers gouve rnemerrt.s , organisations,
institutions et particuliers avec lesquels elle a eu le privilege de prendre
contact dans le cadre de l'exécution de son mandat, de la cooperation et de
l'assistance qu'ils lui ont fournies et de l'amabilité et de l'hospitalité dont
ils ont fait preuve a son égard.

34. La Commission tient a exprimer tout spécialement sa reconnaissance au
personnel ordinaire et temporaire du Secrétariat, pour l'efficacité et le dévouement
avec lesquels il a coopére a ses travaux dans tous les domaines.
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111. ASPECTS U1NEnAU)~ DE LA }'OLITIQUL COLOl'HALE DU POliTUGA.L

l\.. Iutrocluetion

35. De I.' avis de la Commission, L' enseinl.Le des crir.es et des actes de violence
'lui ont éSté portés 0, son attention et (Ju'elle a étudies avaient Dour cause la
politique coloniale »rat .i.quee par l' anc i en eouvernern.ent colonialiste du Portugal.
La Cornmission considere done qu'i1 il!1porte de tracer les tendances generales de
la }101itique coloniale du Portu{'.cd. e t el' inc1 .ique r Lr racon dorrt 11'.1 guerre coloniale
a été nenée au ozambi que , afin ti' d~l, jrCl"" pleinement l' ana.Lyse des téll10icnar~es

cons ionés dans le pr-é serrt r-appor-t ,

B. Tendances 7~n~rales de la nolitique coloniale

36. Aux termes de la Constitution port.uga'i se init.í.a.Lemerrt adoptée en 1933, le
ozarnbique et tous les territoires d'outre-mer administres par le Portugal etaient

considéres cornme "f'orrnarrt :¡¡artie intee;rante de l' Etat por-t.ugai s ••• unis entre eux
Ct avec le Portugal mctropolitain" (art. 135) 6/. Le Portugal envisageait son
role colonial comme une »ri as i on h i st.ori.que de colonisation visant a assurer le
r-ayormemerrt de la c iv.i.l i sat i.on I,ortup;aise uarrri la !jo!)ulation des t.er-r i.to i r-es ,

40. 1
liste
trativ
tionne
la poI
jusClu'
lIado];)
d ' outr
annexe

41. C(
du Com:
de la 1
co Lon i.r
le nore
devenu.
re;3i on E
super f i
la zone

37. Le GouverneMent colonialiste porturais a ipllor§ les transformations qui se
sorrt prcduites danc les aut r e s cn.p i.r-es coloniaux au cours des année s 50. L' anc i en
ré{'J;il1le por-t.uga.i s a I'l":pri111É.' t.out.e s les maní í'eat.at i ons de serrt i.merrt s nationalistes et
toutes les tentatives faites 1)[41' les ";¡eUIlles coloniaux pl.ac és sous son adminis
tration pour- s' or-ran i ser pol i t i quemerrt , fjur le plan international, il a soutenu
que Le.: "provinces d ' outre-mer" qui consti t.uai ent , de toute évidence, des
territoires non autonorue s el' al)rf:s les c1l~finit i.ons les plus cour-ammerrt admises,
f'a.i aa.i errt part i e intéerante du Portugal.

30. Par la rcsolution 151+2 C:V) (tu 15 decenl[)re 1960, l' l'_ssemblee genér-a.Le a
cons i dér-é que , il la Lunii.ére des dispositions du Chani.t r e XI de la Charte, de la
résolution 742 (VIII) de l'!lssemblee (;énerale du 27 novembre 1953 et des pri.nc i.pe s
approuves par l' Ass enb.l.ée dans sa resolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960, que
les territoires administres par le Portugal etaient des territoires non autonomes
au aens du Chap i tre XI de la Churrt e , Le 19 ('j6cernbre 1961, l'As s embLee generale
a adopté la résolution 1699 (XVI) par LaqueLl,e elle condamnai t notamment le
:manquement persistnnt du Gouvernement portugais aux obligations C],ui lui incombaient
en vertu du Cha:'1itre XI de la Charte et des dispositions de la resolution 1542 (XV)
et son refus de collaborer aux travaux du Comite des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes. L'8nnee suivante, le 4 decembre 1962, l'Assemblée
f~énérale a adopte la resolution lS07 (~;VII), par laquelle elle reaffirmait le
clroit inalienable des peuples des territoires sous administration portugaise a
l'autodetermination et ti l'indépendance, et appuyait sans reserve les revendications
de ces peuples pour leur accession immédiate d l'independance.
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39 o Les efforts deployes par l' Orr-anisat.ion des l'Jations Unies pour amener
Gouvernernent colonialiste ~10rtu[;ais ,:: mod.i rí er son attitude ont été vains ,
1961, la guerre de libGration a étf d6clencl16e en Anpola puis, en 1963, en
Guinee-Dissau et en 19611 au f\1ozambique, par des mouvement s de libérat ion de. . ~ ".,

. mleux en rnleux organlses.

§j Portugal : Constitution ¡Jolitique de la )1epublique T'ortugaise, SNI,
Lisbonne, 1957.

le
En

42. A
victimE
nialist
FTIELIi'rC
aldeame
était e
se met t
aldeame

43. En.
crolssa
non seu
spéc i a.L
la [.!:uer:
du Comí
Commiss:
Grupos J

companh:
la surei
forces é

aldeamer

11
l'Assem1:
chapo X;

81
et A/AC.



40. La reforme constitutionnelle introduite en 1971 par le Gouvernement colonia
liste portugais prevoyait l'octroi d'une certaine autonomie ~olitique et adminis
trative aux territoires d'outre-mer. Si la lettre de ces amendements constitu
tionnels attenuait la rieidité du style colonialiste des dispositions antérieures,
la politique coloniale ~ortugaise n'a, en fait, pas subi de modification
jus<J.u'au changemerrt de c:ouvernement survenu en avril 1974 qui s' est traduit par
l'adoption d'un amendement a la Constitution qui reconnaissait aux territoires
d'outre-~er le droit Q l'autodeternlination et a l'independance (voir ~/9697,

annexe ) .

C. La p::uerre coloniale a.l i. fozambio.ue

41. Con~e le montrent les renseicnements qui figurent dans les rapports annuels
du Comité s~ecial char~e d'etudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples
coloniaux 1/, le FRELII~O, constitue a l'origine de petits eroupes opérant dans
le nord du territoire, loin des principales zones de peuplement européen, est
devenu, de 1964 a 1974, un puissant mouvement de liberation controlant de vastes
rC3ions liberees et possedant une armee opérant dans pres des deux tiers de la
superficie totale du territoire, jusqu'~ Vila Per;y au sud, pres du coeur meme de
la zone de peuplement européen (voir annexe 11 au presento rapport) •

42. A un stade ulterieur de la Cuerre coloniale, la po~ulation eivile a éte
vietime a'une répression de plus en plus violente de la part des autorites colo
nialistes yortu~aises. Afin d'empecher que l'appui de la population africaine au
FRELInO ne se generalise, les autorites portugaises ont ado:!;te la politique des
aldeamentos, villages fortifiés, dans lesquels, selon un temoin, la population
était contrainte de se regrouper, afin d'eviter qu'elle ne se disperse et ne
se me t t.e en r appcr-t avec le FRELIfIO (voir A/AC.165/PV.ll, p. Ü). La politique des
aldeament~s et son application sont examinees plus loin.

43. En ce qui concerne les activi~es militaires, afin de faire echec aux succes
croissants du FRELII10, les autorites colonialistes portugaises ont fait appel,
non seulement a des troupes amenees du Portugal, mais egalement a des unites
speeiales reerutees en Afrique dans le cadre d'une politique visant a afrieaniser
la guerre. Les unites r ec r-utiée s en Afrique, qu i sont 5:~crites dans les rapports
du Comi.t é spécial 8/, et qui ont ete ment í onnée s par CU2S temoins entendus par la
Corunission, comprenaient les Grupos Especiat~ (GE) ou Croupes speciaux; les
Grupos Especiais de Paraquedistas (GEP) ou €:"J:'oupes spéc i aux de parachutistes; les
companhias de comandos ou unites de commandos; les Flechas, eorps auxiliaire de
la sureté (DGS), (aneiennement PIDE); ainsi que la milice speciale qui aidait les
forees arnlees portugaises a surveiller les mouvements des personnes dans les
aldeamentos.

7/ Pour les renseignements les plus reeents, voir Doeuments officiels de
l'Assemblee genérale, vingt-septieme session, Supplément No 23, (A/8723/Rev.l),
chapo X; et ibid., vinr;t-huitieme session, Supplement No 23 (J\/9023/Rev.l), chapo IX.

e/ Ibid., vingt-huitieme session, Supplement No 23, annexe I.C., par. 85 ~ 87
et A/AC.l09/L.9l9, par. 37 ~ 41.
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44. En 1973, au moa.ns cinq companhias de comandos af'r-Lca i nes opéra.ierrt dans le seu1
district de Gabo Del~ado. Beion le ~énéral Kau1za de Arriaga, alors commandant
en chef des forces arrnée s au ;~ozambique:¡ ces cpér-at i ons s ' inscrivaient dans le
cadre du proce ssue d ' "intéeratíon progressive des Iíozamb i.qua.i s dans les forces
El.rIl1ees".

45. En 1973, il y avai t au lIozambique 60 000 soldats portugais, et de 10 000 a
20 000 Africains recrutés ~ar les forces armces yortugaises 2/. D'apres des
sources officie11es portugaises, il y avait en 1973 dans le seul district de Tete
43 000 Africains armes dont 2 500 dans les unités de l'armce d'active, 16 800 d~ns

la mi1ice et 2 500 dans les groupes speciaux 10/.

2/ Voir A/9623 (Part. VI), chap. V, annexe, appendice I, par. 19~

10/ Voir Documents officiels de l'Assemb1ee genéra1e, vingt-huitieme sess~on,

SuppRment tIo 23 (A/9023/Hev.l), chap , IX, annexe I.C .. , par. 87.
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IV. f.NALYSE DES TEMOIGNAGES

46. Comme il a été dit plus haut ~ afin d iem~)pcher la pomrLat.i on af'r i, caine du
-íozamb i que de par-t i ci pe r ~ la lutte de lib~ration .nenée par le FRELI!TO, les
autorités colonialistes por-t.u-rai s es ont mí s en oeuvre un :!!ro~r3.mme el i a.:tdeamentos..

47. On parle souverrt , »our traduire le terme aldt?i:.:I0eE!!:~s de "vi l.Lages fortifiés"
ou de ':regroupePlents stre.te~iques;. Ll,s ont (, t: ClG<.:ri ts commeofátant- de rrros : nc"

v i.Ll.ages ~ souvent errbour-é s de fils de fer bar-be.i és , dans lesquels la populat í on
africaine auparavant dispersée était regroupée. Alors quien AnGola, la politi~ue

des al.deamentos avai t été env.i s aace des 1961 11/ pour lutter contre 1 I insurrection,
elle ni a éte introduite au ~'fozambique qu ¡¿~ la fin des années 60 ~ et Si est intensifiée
a nartir de 1959. En aoírt 1973, dGja pres d l un r¿l:ion dlAfricains se t.rouvai.errt
regroupes dans 895 al.dcamerrt.os dans les districts ele Cabo DeLvado , Ní ass a et Tete
(voir A/AC .109/L. 919 )_·;-~;-:-42T.
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11/ Pour une étude des aldeamentos et des autres mesures de regroupement en
Angol~~' voir de Gerald J. Bender~-lIThe-Limits of Counter-insurgency'- an African
Caae "; dans Comp.-ª.!.'.§.~i:.:Y~_.fg1i:~ics,avril 1972~ vol. 4, No 3:> p. 331 a 360.

12/ Voir A/9623 (partie V), annexe, appendice 11, par. 22.
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50. Dlapres les temoiqnages recueillis par la Commission, la concentration de la
population dans les aldeamentos posait de tres Graves problemes. 11 y avait un
lien évident entre la politique de cr6ation des a.l.deament os et les macs ac re s et
autres atrocités perpetres par les autorités col~ñl81ist~S-portugaises. Co~me l'a
dit un temoin) une des consequences de cette poli tique etait que la famine regnait
dans les aldeamentos, ou il niy avait pas suffisarment de terres cultivables. Une
autre consequence courante etait la propagation des maladies contagieuses par suite
de 11 absence de services de santé suffisants (A/AC.165/PV.ll~ p. 8). Cette politique

48. Dans la recion de Cabora Bassa, dans le district de Tete~ cette politique
repondait 1 un double but : libérer les zones qui seraient recouvertes par le lac
et assurer une surveillance plus étroite de la population. En décembre 1973~ un
porte-parole du Gouvernement portugais declarait que plus de 40 000 personnes
avaient eté rer::roupées pendant l'annee dans IR, région <le Ca.bora Bassa : 6 010 dans
quatre aldeffifientos q Sena: 9 760 dans neuf aldeamentos 1 Caia~ et 22 300 dans
15 aldeamentos a Bar'ué . En outre , on ap2?ren8.:Ff-d1autres sources que 3 600 personnes
avaient éte rep;roupees dans quatre nouveaux alde8ll1entos clans la rér;ion de Chicoa,
le lonr-; de la rive sud du Zamb éze , A Est í.ma-:--14-000 personnes avaient déj a été
regroupées dans 14 alde~fEto~. 1~/

49. Deux cents autres .§.lde.§l!!.lento~ étaient en cours de création dans les districts
de Vila Pery et de Beira :'1 la sui te de la pénétration du FRELIr10 dans ces ré~ions.

11 etait prévu qu 1avant la fin de 1973 pres de 1)3 million de personnes (soit
environ 15 p. 100 de la population totale) vivraient dans des ald~ameQ~os

(A/AC.109/L.9l9, par. 42).



a suscité des commentaires tres severes de la part des temoins qui ont eu la
possibilité d Yen voir les effets. Certains ont dit que l' a.lde ament.o était une
e spé ce de camp de la mort 1 (A./AC.165/PV.I0, p. 16):J ou de c amp de concentraticn
destine a soustraire la population a l'influence du FRELIT10 (A/AC.165/PV.16,
p. 33-35). Des missionnaires catholiques ont eu l'im~ression que les wltorites
colonialistes por-t uga.i ses souhaitaient laisser mourir le plus e,;rand nombre
d'Africains possible (A/AC.165/PV.14) p. 72-75). Un telnoin a dit qu'il considerait
le prof,rffilline des alde~n~E~o~ comme une politique visant a condamner la population
u une mort lente (A/AC.165/PV.13, p. 16).

51. 8elon l'un des missionnaires catholiques entendus par la COITImission, lorsque
le FRELIMO était actif dans une zone, celle-ci etait declaree zone d'hostilites
8. 100 p. 100, et ses habitants étaient contraints de se regrouper dans des
aldeamentos. On laur donnait un délai u~i variait de trois a quinze jours pour
tout abpndonner et se rendre a l'aldeamento. 8'ils n'obtempéraient pas, ils etaient
automatiquement considérés comme des-~~rroristesti, et les troupes avaient pour
instruction de tous les tuer. Selon ce t émo i.n , ces informat iODS ont· ete recueillies
aupres d'officiers de l'armee portugaise (A/AC.165/PV.7, p. 22-25).

52. Heme si les ~ens ob2issaient et se rendaient dans les al.de a'J.ento s , ils n 'y
etaient pas pour autant en sécurité. Dans une region etudi~-e p~ des missionnaires
catholiques~ 6 a 8 p. 100 des personnes déplacées dans les aldeamentos mouraient.
11 s'·aGissait pour la plupart d'enfants, de vieillards et de m~lades, qui ne
pouvaient supporter les mauvaises conditions d ' hygi érie et d' alim.entation
(A/AC.165/PV.14, p. 7). Dans un ranport du 30 aout 1971, Iv a une reunion des
con{3régations relir;ieuses de Tete, un e;roupe de missionnaires catholiques a declare

1fII. Tout le monde a deja. entendu prrrler du probleme que posent les
aldeamentos J les elnplucements sont mal choisis, les cases sont trop rapprochees,
le transfert obLigatci re est trop rapide, et, en pratique, effectué avant méme
que les cases soient pretes. De plus, il y a tous les autres problemes moraux,
sociaux et sanitaires et ceux qui sont censes les resoudre ne font ~as

toujours preuve de bonne volonte."(A/AC.165/PV.12, p. 35)

53. Certains té"noins ont presente des preuves mat.ér i.el Les de la f'acon dont la
population etait traitee lors de son transfert precipite dans les aldeamentos.
L'un d'eux, un expert, a dit que, si a l'ori~ine chaque aldeamento comptait entre
500 et 1 000 habitants, par la suite, faute de temps 5 000, parfois meme 6 000
personnes avaient éte re8roupees dans des aldeamentos pres de Tete (A/AC.165/PV.13,

2 ) . dr'" . . . '"
1"). 2. Les .ac t es de vi oLene e en.-en es par cette :')Olltlque s orrt exanuncs
plus loin.

54. Au cours des quatre siecles d'occupation du territoire, les autorités
colonialistes portugaises ne se sont guere souciées de l'education de la population
africaine. Ce n'est qu'apres le debut du processus de decolonisation, et notamment
apr és la naissance de la lutte de Li.bérat i on nationale 5 que les aut.cri.t.és
colonialistes portugaises se sont efforcées d'ameliorer l'infrastructure scolaire
du Mczamb i.que . Toutefois, ces efforts ne visaient pas a promouvoir le déve.loppemerrt
de la culture africaine mais a imposer encore pluu aux Africains la culture et la
civilisation portugaises. Cette politique a peut-etre été l'exemple le plus
flagrant de l'oppression culturelle pratiquée au i1oz,ambique.

- 15 -
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55. L ienseignement prí.mai r-e au Mozambique visait nrincil)alerr~ent :1. ense i.gner le
port uga'i.s ~ Zt .incul.quer aux Africains le svsbéme de valeurs por-tugai.s et il amener
les eleves u s'identifier consciemment au Portugal, afin de renforcer l'unité
nationale. OueL que s o.it le de:o;re di instruction auquel les enf'arrt s qui I'róquent aient
les é(;oles rurales des territoires africains avaient des chances de parvenir, jl
etait evident qu ¡ une vtrande p ar-t i e des programmes des écoles primaires avai t pour
but d1inculquer le syst2me de valeurs et le mode de vie portur;ais. Cette politique
tendanT, :: transí'ormer les autochtones en citoyens portuGaif: était egalement mise
en oeuvre dans les écoles grace ~ des activit6s périscolaires obligatoires? qUI
avaíent été placées sous la seule res oonsab.i Li té de la Mocidade Portuguesa
(OrG~nisation nationale portugaise de la jeunesse)) apres sa réorGunisation en 1966.
La ~'Iocidade Portuguesa avai t pour role de stimuler et de renforcer le pat r i ct i sme
et le sens de 1 iuni té nat i on al.e , d ' inculquer les valeurs morales et sociales et de
t'am.iLi ar i aer les jeunes avec 111e s ~éalités de la vie por-t.ugai se . 11 1:1/

56. L' oppr-es s i on culturelle prat i quée dans le cudr: de la politique coloniale au
Hozambique a été confirmee par les témoins entendus par la Commission, et
notarnment par les mis sionnaires catholiques qui ense i.gnai errt dans le Territoire.

57. DI apr é s 1 1un de ces mi.s s í onnai res , l' oppression culturelle au jv~ozambique

s ' effectuait e;race ;~ un pr-oc es sus appeLé "Lus i tanisation" . Ce témoin a declare
(}.t.= si Ul1 Africain ,j ••• aspirait tant soit peu :r r éuss i r , il devait abanclonner son
¡node de vie:J ses habitudes culturelles? son dialecte i~ devait parler portup,ais.
Les instruments de ce systeme etaient les écoles dont j malheureusement? les missions
étaient chargées. C'est l'une d.es raisons lIour le.squelles nous les avons
abandonnées . Nous étions tenus de respecter un pr'or-r-amme determine. Nous devions
faire subir aux eleves une sorte de lavage de cerveau, leur enseigner l'histoire
et la geographie du Portugal? alors qu'ils ne savaient rip.n de leur propre histoire
ni de leurs propr'es traditions. Ll.s étaient contraints el' abandonner leur d i a.Le ct e ,
s t í Ls ne voulaient pas etre consideres comme des s auvages " (A/AC.165/PV.16') p. 27).
Le meme temoin a declaré :

., Or,·' saucoup parle de l' intégration raciale dans la pr-opagande portugaise.
Si je suis partout connu, c'est paree que je me 8uis élevé contre llintegration
raciale) qui n'etait qu'une mauvaise plaisanterie. L1intégration raciale se
faisait a l'aide de photographies : on photographiait une femme noire et une
femme b Lanche cote a cote dans deux Lícs d ' hopital, on photographiait un
groupe de No.i.rs avec un Blanc dans un mar-ché local? on déc Lar-ai t que les Noi r s
aVRient acces a toutes les ecoles. Ciétait un droit de principe~ m~is les
Noirs rencontraient toutes sortes de difficultés, notamment des difficultés
financieres) parce qu'ils n'avaient pas les moyens de payer les frais de
scolarite. Pour fréquenter le J.ycee, i1 faut entre 20 000 et 25 000 lires,
et le pere de famille n 1en gagne que 6 000 p9.r mois. Comment peut-il envoyer
son fils a l'§cole? Rares etaient ceux qui pouvEJ.ient parvenir jusqu'a la fin
des é tudes secondaires. Ceux qui y parvenaient avaient eté :.',' ',,- SQit par les
missionnaires, soit par des so cí ét.és étrangeres établies;l.:':':
L'integration raciale n'était qu lune mauvaí se plaisante~"21'\P':'ande
por-tugaí se , c'était un ,r:;énocide a l'égard de la cu Lt ur- :, :: -¡",!s du
peuple moa amb i quais . .r (A/AC.165/PV.16, p. 31)
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13/ Voir Documénts officiels de l'Assemblée génerale?
AnnexeG, Additif-au polnI-23-de-Ilordre-oduJour ,deuxieme-r- " 1 .r ,

~/6700/Rev.l, chapo V, par. 81, 83.
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58. Un autre temoin a cité le passae;e ci-apres~ tire d'un rapport intitule
IIUm imperativo de consc i.énc i a" rédigé par 1 ¡ évéque de Nampula en collaboration
avec les Peres de Verone 7 passage qui illustre particuli0rement bien la situation

dL'Eglise du Mozambique ne peut renoncer a. son droit de proclamer sa
volonté de promouvoir l'individualite et la personnalite du peuple. Tant que
les droits de tous les peuples a ] 'autodetermination et a l'independance ne
seront pas reconnus, il ne pourra y avoir de paix veritable et durable, meme
sila force des armes peut t.enporai r-emerrt faire taire l' opposi tion.

Les droits fondmnentaux que nous proclamons pour le peuple du
Hoz amb i que sont les suivants

Le droit u'avoir sa propre culture, ce qui est en contradiction avec
l'article No 68 du Statut des missions qui stipule que l~s progrffinmes doivent
viser a la nationalisation complete~ ce qui veut dire la portugatisation
comDlete~ du territoire.

Le droit d'association et d¡expression~ qui est refuse au peuple.
Celui-ci nla pas le droit d'exprimer ses propres idees si elles ne sont pas
conformes u celles du gouvernement et ceux qui le font vivent constamment
dans la crainte 7 font l'objet d'une répression 7 sont emprisonnés arbitrairement 7

torturés ou détenus sans jugement, en particulier par les membres de la
DGS."(A/AC.165/PV.11 7 p. 4)
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59. Bon nombre des incidents qui ont ~t6 portés a l'attention de la Commission
d'enquete se sant produits dans le district de Tete., et compte tenu du fait que
la zone de Cahora Bassa se trouve au centre de ce district, la Commission juge
utile de donner un résumé de quelques faits connus au sujet du grand projet de
barrage et de production d'énergie 61ectrique de Cabora Bassa.

60. Ce projet, résultat d'un accord aux t.errnes duqueL le Moz amb i que fournira a
l'Afrique du Sud une nouvelle source d'énerr,ie hydro(.lectrique, est le plus
important a bénéficier d'un financement international en Afrique australe. 11
comprend trois parties : le barrage de retenue et les ouvrages qui doivent etre
construits sur le Zambeze, dans le district de Tete au Mozambique; la centrale
hydroélectrique et les ouvrage3 auxiliaires de production et d'alimentation
d'énergie électrique et, enfin les lignes de transport d'pnergie de Cabora Rassa
a la station de distribution Apollo situ6e ñ Irene, pres de Pretoria en Afrique
du Sud 14/.

61 ,.··'.. I'.·r-I;rj'~:" l·~,~ ...<+.,'~<.~,. -4 '.'t'1•• '.ll'1_; •... , .... t. 1' •• l" r'll.."'~ .,~, 'lJ: ..·\~ ~•• ?~~.' . ~ .. ". t~.~.,,.. " ,\#¡,- ,""¡" r I~ .. +-
• - ClL. •• '. l' ,. ' .....'" ..• ....... ,.....J.~~ .. 1'.;.1. ,':',1..11.1 qut.::

le Mozambique soit capable d'utiliser toute l't-nergie que la centrale produirait,
le Gouvernement portugais decida de n'entreprendre la construction du barrsf,e
qu'apres avoir obtenu un contrat d'achat de la Commission de l'~nergie électrique
sud-africaine "Electricity Supply Commission ll (ESCOM).

62. Le contrat de construction du barraRe de Cabora Bassa a (.t(- adjugé ~ un
consortiurn transnational appelé Zambo-Zambeze Consércio Hi dr-oeLfct r i co, :.~.

Au debut de 1974, on apprenait que le consortium Zamco comprenait des entreprises
établies en France, en Republique fedérale d'Allemagne et en Afrique du Sud.
En dehors des membres du Zamco, d'autres soci~té.s ~tablies au Canada, en
Afrique du Sud, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et aux
Etats-Unis d'Amérique ont participé au projet de Cabara Rassa par l'octroi de crédits
et par la fourniture de materiaux ou de services l~/.

63. Des le debut, le projet de Cabora Bassa a ét6 considere par plusieurs
organismes cornme visant El. affermir l'emprise des Blancs en Afrique australe.
Le FRELIMO estimait que le projet était un plan d'ensemble économique et
politique destine a garantir la domination des Blancs et l'administration colo
nialiste en Afrique australe et considerait l'investissement des capitaux étransers
a Cabora Bassa comme un acte d'hostilité envers le peuple mozambiquais. Le
FRELIMO a fait savoir qu'il était décidé a entraver les travaux de construction
du barrage.

64. Dans les premiers mois de 1970, le Conseil ministériel de l'Organisation
de l'unité africaine (OUA) a adopté une r~solution condamnant le projet de Cabora
Bassa, et le Comité politique de l'OUA a adopté une recommandation faisant appel
a tous les pays africains les pr i arrt de rée}~aminer Leurs relations avec les pays

14/ Tb i d . , -::r,!~t-~i:.i., Yr",: .>:;.Í-J'., ,:·:~¡.Jl):',J~rr.~;:-•.s.l no ;.:., -'{l/')' J ~/;{F..:v.l/A(1·1.1),

annexe, appendic~ 111. B, p~·~-.-154- et '~;ivants. .-----

15/ A/9623 (partie V), annexe, appendice 11, tableau 7.
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Totrt le lon~ de son perimetre sont postées cinq compagnies de soldats
portugais : deux compagnies d'artillerie, deux groupes d'infanterie et un
groupe de sapeurs. En outre, les effectifs de la police s'Álevent a
200 hommes et un nombre inconnu d'agents de la DGS." (A/AC.165/PV.ll, p. 1)

liLe Cabora Bassa a été transforme en une veritable forteresse : le
barrage a été entoure d'une double cloture de fils de fer barbeles sur
4 m de Lar-ge , errt í.ér-emerrt mí.née ; elle a un perimetre de 60 km, un
diametre de 8 km et ne dispose que d'une seule issue.

68. Ce témoin a indique dans son rapport que la realisation du projet avait
conduit a la. pratique des travaux forces et a d'autres violations des droits de
l'hon~e. 11 signalait que dans la zone entourée de barbeles, se trouvaient
17 000 travailleurs dont 5 000 seulement étaient Blancs. Ces derniers vivaient
dans deux zones et logeaient dans des maisons construites par la société Zamco

67. Plusieurs atrocites auraient été cornmises dans la region de Cabora Bassa
da.ns le cadre de ce qui a éte decrit cornme une politique en vue de creer une
sorte de no rnan's land autour du barrage. {Jn missionnaire catholique en poste
dans la region d'Estima a declare devant la Commission que le groupe situé autour
de Songo dans la region de Cabora Bassa était décrit comme "une muraille ht::.rr.air:e
pour la défense de Cabora Bassa ll

• Le meme témoin a dit que' le Gouvernement
portugais se servait du projet de Cabora Bassa en quelque sorte comme d'un
étendard. Le Gouvernement avait engage les sociétés intéressees a collaborer
non seulement sur le plan économique mais aussi indirectement sur le plan
militaire pour la defense du territoire. De sorte que d'une certaine maniere,
a-t-il dit en conclusion, en defendant le barrage, on defend la politique
coloniale du Portugal (A/AC.165/PV.12, p. 23 et PV.13, p. 6).

et les sociét~s privées intéressées au projet. La meme année~ l'Assemblee genérale
a adopté la résolution 2703 (XXV) du 14 decembre 1970, aux termes de laquelle,
entre autres, elle condamne la construction du projet de Cabora Bassa et prie
les puissances coloniales et les Etats interessés dont les sociétés participent
a la construction du projet de Cabora Bassa de retirer leur appui a ce plan et
de mettre fin a la participation de leurs sociétés audit projet. Par la suite~

les soci6tes ayant leur siege en 1talie, en Suede et au Royaume-Uni se sont
retirées du consortium Zambo. Cependant, malgre les demandes repétées de
l'Assemblée generale, aucun des autres Etats dont il est fait etat au paragraphe 62
ci-dessus n' a mis fin a la par-t i.c i pat i.on au projet de sociétés relevant de
la juridiction.

65. La citation suivante est extraite du rapport dlun missionnaire catholique
en püste dans la région de Cabora Bassa qui fut expulsé du Mozambique par les
autorités colonialistes portugaises :

66. Certains t6moignages entendus par la Commission d'enquete montrent que des
troupes sud-africaines opéraient dans la region du projet de Cabora Bassa
(A/AC.165/PV.16, p. 51 et 52). L'ancienne police secrete portugaise (DGS), etait
tres active dans la regian de Cabora Bassa, son objectif etant d'empecher
l'infiltration du FREL1MO.
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ou par les autorites colonialistes portugaibes. Environ 12 000 Africains vivaient
dans des camps construits a Ieur intention. Il y avait quatre camps pour les
autochtones de la region qui pouvaient y vivre avec leurs familles et cinq
camps pour ceux dont les familles se trouvaient dans d'autres ré~ions du Mozambique.
Les travailleurs ne pouvaient pas quitter la zone fortifiée de leur propre gré
pour rendre visite a leurs familles. Ceux qui venaient d1autres rpeions du
Mozambique recevaient un contrat de 11 mois~ au terme duquel ils étaient obligés
de quitter la region de Cabora Bassa; de ce fait, ils n'avaient pas le droit
de faire venir leurs familles dans le camp . Selon le 1 '1 s ~,,¡( nn 'ti r':, cette
separation des travailleurs d'avec leurs familles provoquait des problemes
sur le plan humain et sur le plan moral, Nótamment, par suite de l'isolement
de ces hommes, l'incidence d'homoséxualité dans les camps était alarmante
(AlAC .165/PV .11, p. .. .~ '.' 1
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69. Au courJ de ses recherches sur les massacres sienalés au r1ozambique~ la
Commission a recueilli des témoirnaces sur divers actes de violence perpétrés
contre la population du territoire. 11 semble ressortir de ces déclarations que
les troupes coloniales se sont comportées un peu partout de la meme fagon. Les
témoienages écrits et oraux décrivent des actes de violence qui vont de la pratique
fréquente de la torture a des massacres visant a éliminer la population entiere
de certains villar,es. 11 y ~ eu notamment de nombreux cas de meurtre, d'assassinat
massif et de c1estruction de biens, souvent accompacnés d'autres atrocités au cours
desquelles, p~r exemple, des viols ont été corr®is et des femmes enceintes éventrées.

l. Torture

70. Cornme l'a indiqué un témoin, la torture a souvent été utilisée pour obtenir
des aveux ou des renseiGnements sur le FREL1t~ (A/AC.165/PV.16, p. 8' a 10). Ces
tortures avaient lieu dans les prisons ainsi que dans les bureaux administratifs,
dans les villa~es ou dans la brousse (A/AC.165/PV.7, p. 71, A/AC.165/PV.16, p. 11
et A/AC.1G5/PV.12, p. 31). Un missionnaire catholique a déclaré a la Co~mission

que, lorsqu'il a été interroc:é dans les bureaux de la DGS, il a. vu les instruments
de torture suivants : le cavalo-marinho, fouet fait de lanieres de peau d'hippo
potame; la palmatória, sorte d'épieu acéré~ et des fouets faits de pneux de
bicyclette. D'autres témoins ont confirmé l'utilisation de ces instruments et
mentionné éealement des pinces et des appareils destinés a l'administration
d'éleetrochocs.

71. Un missionnaire qui a servi dans la zone de Mucumbura a signalé a la Commission
d'enquete un cas de torture se rapportant a des gens qu'~l connaissait. Selon son
témoi~nace, dans le village de Chanr,wa, pres de Mucumbura, les troupes colonialistes
ont torturé deux hommes pour essayer de savoir s'ils connaissaient des membres du
FREL1110 et quel r-enre de relations ils avaient avec le Front. Un dé ces honwes a
avoué, sous la torture, qu'il avait un neveu appartenant au FREL1MO (A/AC.lG5/PV.8,
p. 3 a 6).

72. Un autre missionnaire a signalé a la Commission qu'un homme avait été battu
une heure par jour pendant cinq jours. Lorsque le missionnaire a été autorisé a
lui porter secours, cet homme souffrait de déséquilibre mental et ne pouvait plus
bouger. 11 avait été torturé paree qu'il avait quitté l'usina de Tete, ou il
travaillait, pour aller en vacances a 25 kilometres de la, et que la police pensait
qu'il avait essayé d'entrer en eontact avec le FRELIMO (A/AC.165/PV.7, p. 56 et 57).

73. Selon un témoignage écrit d'un missionnaire qui a servi dans la zone de
:.."abora Bassa :

liLa police arretait des gens sous le mcindre prétexte et les torturait
pour essayer de savoir s' ils n-~étaient pas en rapport avec les guérillas.
C'est ainsi, par exeMple, que des personnes étaient pendues par les pieds et
'battues jusqu'a ce qu1elles avouent. Parfois, ~n leur administrait des
électrochocs sur les organes génitaux, parfois on les soumettait a quelque
autre torture. 11 est arrivé que ces personnes succombent et meurent sous
la torture." (A!AC.165/PV.ll, p. 11)
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74. Deux ténloins ont déc1aré, a la Commission que quatre jeunes Africains avaient
été arretés en juin 1972 par la po1ice portugaise alors qu'i1s essayaient de
sienfuir au r1alawi. Ces quatre jeunes gens ont été torturés pendant cinq mois.
L'uu d'eux a été forcé de battre ses compagnons jusqu'a ce qu'ils avouent tout ce
que les autorités coluniales voulaient savoir sur les activités des missionnaires
catholiques a Vila Pery, I.1urra~a et Inhansoma. Ces déclarations obtenues sous la
torture ont servi de base pour interroger trois missionnaires (A/AC.165/pv.6, p. 32
a 35, PV.7, p. 12 a 15).

75. Un missionnaire a dit qu'il avait été témoin de la maniere dont certains de
ses étudiants africains avaient été battus. Selon lui, les Africains étaient
souvent interro[';és, battus et gardés en prison peüdant plusieurs jours. C'est au
milieu de la nuit que les agents de la DGS avaient l'habitude d'effectuer des
perquisitions (buscas). Un enseignant africain de sa mission a été gardé en prison
pendant neuf jours, pratiquement sans manger. On n'a pas autorisé cet homme a se
laver, et on lui a infligé des électrochocs et d'autres traitements brutaux et
inhwnains en raisan d'une lettre qu'il avait regue d'un de ses étudiants. Toujours
selon ce témoin, ce genre de torture était ordinaire et fréquent (A/AC.165/pv.6,
p. 7 a 10).

76. Des témoins entendus a Dar es-Sal~~ ont fait n'autres d6clarations sur les
tortures pratiquées en vue d'intimider la population. C'est ainsi que M. Bonifácio
Bomba, exploitant agricole du village de Kanyenze, du poste de f1ungale, a r.1anica e
Sofala, a dit a la Commission que dans le village de Kuedza, situé dans la meme
région que son propre vil1age, les troupes portuGaises avaient arreté plusieurs
personnes, qu1elles avaient battues et dont elles avaient couvert le dos de plaies.
Les troupes, apres avoir donné l'ordre a ces personnes de se rendre a un aldeamento,
sont ensuite retournées a leur poste (A/AC.165/PV.27, p. 51).

77. H. Ntenga I1umwilo, un vieil homme du village de Malunzu, de la zone de Nangade
(Manica e Sofala), a raconté a la Commission qu'en 1964 des troupes portugaises
étaient venues dans son village et avaient tué ses trois fils. Les soldats lui
ont ordonné de creuser un trou pour enterrer ses fils. Lorsqu'il a eu creusé le
trou, les soldats lui ont dit de s'y étendre et lui ont mis le canon de leurs
fusils contre la poitrine. lIs se sont alors moqué de lui et lui ont dit de se
lever et de sortir du trou. Enfin, ils lui ont ordonné d'aller chercher les
cadavres de ses fils et de les enterrer (A/AC.165/PV.21, p. 61 et 62).

78. Selon un témoin, la police portugaise a enregistré la confession faite a un
missionnaire par un homme qui avait été torturé et qui était maintenu en prison.
La police a ensuite interrogé pendant six heures environ ce missionnaire
(A/AC.165/PV.ll, p. 12). Un autre miss í onna.ire a A.0claré qu'il 'avai t ét6 l'o1Jjet de

, . .".~,. Lo-rí.cucs " .,- ",,- . ",,-ce qu 11 a r.;;l')r.>1(' r'c:s nrcs s a.ons psycho o-ri quos , I',y'"'l.:- ct(~ Lrrt er-r-o ...... .: TV',1' les auto-
rités por-tuga i s es.. peridant huit heures et demí.e sans arr é t (t,J.'~C.165/;'V.12, p. 4).

2. Assassinats et exécutions massives

79. D'apres les témoignages recueillis~ beaucoup de gens sont morts, a la suite
de tortures ou ont été exécutés sommairement par les troupes portugaises. Certains
de ces assassinats ont été commis de la fagon la plus cruelle. Des personnes ont
été tuées parce qulon les soupgonnait de collaborer avec le FRELIMO ou qu'elles
refusaient d'aller s'installer dans les aldeamentos. 11 y a eu aussi de nombreux
assassinats sans motif apparent.
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80. Les cas isolés dfassassinat mis a part~ la Corr~ission a eu la preuve de
plusieurs cas d'exécutions massives perpétrées par les troupes coloniales dans
le territoire. Par exécution massive, la Commission entend les assassinats
multiples et décimations systématiques de la population civile qui ne peuvent
etre qualifiés de massacres.

81. Dfapres les informations recueillies, des exécutions individuelles et massives
auraient eu lieu dans plusieurs districts du Jvlozambique, et notammAnt, mais nas
exclusivement, dans les districts de Cabo Delgado, Tete et Beira.

District de Cabo__ Delgado

82. Dans ce district, 1á p1upart des atrocités signa1ées ont eu lieu dans les
zones montagneuses de Hacondes (Mueda) et Palma (Nangade), cfest~a-dire dans la
partie nord du district, pres de la frontiere de la République-Unie .de Tanzanie.

83. Dfaprés les témoignages recsus par la Commission d ' enquét e , la zone de Hacendes
a été le théatre d ' un erand nombre d ' incidents de ce genre, surtout au cours des
années 19'71-1973. La plupart de ces incidents se sont déroulés de la méme f'acon
un vi11age était encerclé et attaqué par des troupes, et les habitants qui ne
parvenaient pas a s'échapper étaient tués.

84. C'est ainsi que quatre personnes ont été tuées et une blessée dans le hameau
de Nikwati, le 10 avril et le 11 aout 1972 (A/AC.165/PV.18/Add.l, p. 5,16-21, 30);
12 ont été tuées dans le hameau d ' Amisi et dans deux autres hameaux de la locali té
de Nombue, au sud du poste de Miteda, le 30 aout 1973 (A/AC.lh5!PV.19, p. 40-41,
46-51); cinq ont été tuées dans le hameau de rJjini le 5 septembre 1973
(A/AC.165/PV.18/Add.1, p. 66 et 82-87); 11 dans le village de Lill~ar-~a le
9 septembre 1973 (A/AC.165/PV.21, p. 36, 4~, 46-54 et 57-61); et 10 dans un
village de la zone d'Aly en novembre 1973 (A/AC.165/PV.17, p. 23-25).

85. Onze écoliers ont été mitraillés depuis un hélicoptere, pres de l'école du
FRELIMO a Matambalala (la octobre 1973) (A/AC.165/PV.17, p. 26 et
A/AC.165/PV.18/Add.l, p. 62-82, 87-93), alors qu'ils couraient pour se mettre a
l'abri avec un groupe de miliciens du FRELI~O 16/.

86. Un ténloin de la zone de Palma (Nangade) a rapporté un incident particulierement
horrible qui a eu lieu en 1964. Ses trois fils adultes, qui n'étaient pas armés,
ont été fusillés sous ses yeux. L'un d'eux, qui n'est pas mort sur le coup, a
été étranglé (voir aussi par. 77 ci-dessv,'"). Dans la méme zone , d ' autres incidents,
qui ont couté la vie a 26 vi11ageois, ont eu 1ieu a Mchakadela en 1971
(A/AC.165/PV.19, p. 2-20) et a Nankutu, ainsi que dans un autre hameau en 1972
(A/AC.165/PV.18/Add.l, p. 41-61). Ces incidents auraient pu s'expliquer par le
fait que les troupes portugaises avaient pris ces hameaux pour des centres du
FRELIMO: mais certains détails rapportés par les témoins a la Commission obligent
a écarter cette hypothese. A Mchakade1a, 10 femmes sont mortes la gorge tranchée.
Les auteurs de ce crime ont ensuite ouvert le ventre a troís d'entre elles, qui
étaient enceintes, en ont retiré les foetus et les ont fait rotir a la pointe d'un
baton. Des atrocités du meme genre ont été commises a Nankutu.

16/ Les miliciens du FRELIMO ne doivent pas etre confondus avec les combattants
du FRELIMO. Les miliciens étaient chargés de protéger la population civile.
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En 1971~ dans la circunsriGao de Magoe, qui comprend le poste de Mucumbura,
a eu plusieurs raids que des missionnaires catholiques romains ont appelés
quatre massacres de VIucuJnbura il

•
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District de Tete

92. Le premier raid~ qui a eu lieu entre le 3 et le 8 mai 1971, avait apparemment
pour but de rechercher et de supprimer des éléments du FRELIMO dans cette zone,
en particulier dans la che í't'er i e de Bucho (Buxo ) , al' est de Mucumouz-a , Des
soldats dirigés par un agent de la DGS se sont rendus dans les villages de Chingao,
Capinga, Catacha, Mahanda et Antonio (Carue ou Nakarue). Dans chaque village,
les soldats ont essayé de découvrir si les habitants étaient au courant des allées
et venues d'éléments du FRELIMO ou avaient des contacts avec eux. Le 5 mai, a
Chingao, un certain Aroni a été tué apres qu'on l'eüt obligé a dire qu'il avait
un neveu dans le FRELIMO. Dans la nuit du 6 mai et la matinée du 7, 14 paysans
ont été tués a Capinga-Catacha. D'apres un villageois qui a réussi a s'échapper,
les 14 victimes avaient été torturées et tuées avec des batons et des haches
- littéralement coupées en morceaux - tandis qu'on essayait de leur faire dire
oií se trouvaient les bases et les armes du FRELD10. Sept travailleurs ont été
tués a Mahanda pour la meme raison. A ·:ntónio (Carue, Nakarue), cinq prisonniers
qui attendaient dVetre transférés a Mucumbura pour y etre interrogés ont été
assassinés lorsque leurs gardes ont appris qu'un camion portugais chargé de soldats
était tombé dans une embuscade du FRELIHO, sur la route de fl1ucumbura (A/AC .165/PV. 8,
p. 3 a 16, 46, 53 a 55; A/AC.165/PV.IO, p. 3 a 11,14 a 17, 23 a 27, 31 et PV.25,
p. 6 a 15, 16 a 27, 32 a 43).

90. Le district de Tete a été le théatre des massacres qui ont conduit a la
création de la Cornmission, mais plusieurs autres incidents graves y ont également
eu lieu. C<,1 peut distinguer plusieurs types d ' incidents selon les différentes
parties du district.

87. La Com,ni ssion a ée;alement entendu un témoignage concernant une attaque
effectuée contre un hóp i tal du FRELp·10 a Mapuedi, dans la zone de Mocimboa da
Praia (Mu í.dumbe) le 12 sept.embre 1973. Parmi les LU v i ct i.meu , i1 y. avn i.t quat ro
combat.t ant.s du FREl.FIO qui étaient hospitalisés pour traitement (A/AC.165/PV.17,

I

p. 26; PV.IQ, p. 21-l6, ~1-46 et 51-55).

8a. Le bombarJement du hameau de Mapale, dans la zone de Macomia, le 18 mars 1972,
constitue un incident un peu différent. Douze personnes, toutes civiles, dont
trois fernmes et deux enfants, ont été tuées par une bombe qui a tcuché un abri
anti-aérien (A/AC.IG5/PV.18/Add.l, p. 4 a.5, 11 a 16 et 22).

91.
il Y
"les

93. Le deuxieme raid a été effectué en septembre 1971, apparemment par des soldats
sud-rhodésiens opérant depuis le coté sud-rhodésien de la frontiere. A Deveteve,
ces soldats ont tué trois jeunes gargons, et a Mandué, un hornme, David Jorge, q~i

était l'un des professeurs de la mission de Hucumbura. A Singa, le chef, Singa,
trois fernmes et cinq enfants ont été assassinés quand les soldats sont entrés dans

89. La Cornmission n'a pas eu l'occasion de vérifier les renseicnements concernant
la mort de nombreuses personnes de la tribu ~1ill(ua, qu'on avait obligées a quitter
IJacondes et qu'on avait envoyées dans une ile proche de l'ile Ibo (A/AC.165/PV.15,
p. 22 a 32).
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le village. A Veremo, cinq personnes ou plus ont été tuées, cinq corps ayant été
transportes par hélicoptere au poste de l1ucumbura. Les troupes sud-rhodésiennes
ont done laissé au moins 18 cadavres dans leur sillage (A/AC.165/pv.8, p. 16 a 21
et PV.9~ p. 7 a 11).

94. Le troisieme raid s'est produit dans la zone de la riviere Daque, autour de
Mucumbura, en octobre-novembre 1971, Plusieurs villages ont été touchés par ce
raid effectué par les Grupos Especiais. La encore~ le but était de rechercher et
d'éliminer des éléments du FRELIMO. Un ancien ma1:tre d'école du villar;e de Daque,
Damiao Congo a été torturé et cruellement assassiné sous les yeux de sa famille.
A Guanzeu (Guanzébe) une personne a eté tuée; a Capenbesumbe, trois; a Traquino,
sept; et, dans un autre village, trois. D'apres le témoignage d'un missionnaire
catholique romain, la plupart des victimes sont mortes des tortures qui leur
avaient été infligées pour obtenir des renceignements sur le FRELIHO (A/AC.165/pV.8,
p. 21, 32 a 35; A/AC.165/pv.9, p. 11 a 12; A/AC.165/pv.12, p. 20 a 21; et
A/AC.165/pv.13, p. 7 a 11).

95. Le quatrieme raid a été diriBé co~tre le village d'Antánio (Garue, Nakarue)
dans la zone de I'-1ucumbura. Ce village était apparemment une place forte du FRELII'10 s

ou pour le moins était proche d'une place forte du FRELIMO. Le 5 novembre 1971,
une compagnie de commandos a été envoyée dans la zone afin d 'y procéder a, un
"netrtoyage", Bí.er que la population ait été prévenue, les troupes ont trouvé un
eroupe de femmes et de jeunes enfants et les ont interrogés au sujet du FREL~ J:
puis ils ont enfermé de force cinq femmes et 11 enfants dans une hutte et y ont
lancé des grenades, les tuant tous, sauf une fernme qui a réussi a s'échapper. Une
famille de cinq personnes (le pere, la mere et trois enfants) et deux jeunes hommes
ont également été captures et tués a Antqnio (A/AC.165/pV.8, p. 22 a 30, 32 a 35,
53 a 55; et A/AC.165/pv.9, p. 12 a 16).

96. Deux autres incidents causant de nombreux morts ont apparemment eu lieu dans
la zone de Mucumbura en 1972 et 1973; il en est question uans la section 3
dessous.

97. La Commission a aussi regu un témoignage concernant deux raids effectués par
des soldats sud-rhodésiens dans la zone de Hucumbura en 1973, gui ont causé au
moins trois morts. L'un de ces raids, qui a eu lieu le 16 octobre 1973, était
dirigé contre l'h6pital central du FRELIHO pour la zone (A/AC.165/pv.23, p. 11,
21a26).

98. Dans la zone de Cabora Bassa, ou plusieurs personnes ont été tuées, les choses
se sont passées différemment. Des témoins ont parlé d'arrestations suivies
d'assassinats des prisonniers. Fréquemment, les morts se sont produites a la suite
de tortures; ou bien des prisonniers recevaient l' ordre de "morrtz-er le chemí n' dans
une foret d'ou ils ne revenaient jamais. Un missionnaire catholique romain a
nommé 10 victimes a Chicoa au cours des années 1971-1972. Il Y en a peut-etre eu
davantage. Le meme témoin a egalement nomme quatre personnes qui sont martes dans
des circonstances similaires a Estima, en 1971, apparemment entre les mains d'agents
de la DGS (A/AC.165/pv.12, p. 19, 24 a 38). .

99. D' aprés un autre missiannaire, ¡¡de nombreuses personnes " sont martes a Songo,
prisonnieres de la DGS (A/AC.165/pv.14, p. 76). Pres de Chinhanda) huit personnes
au moins ont été tuees a differentes occasions entre 1971 et 1972 (A/AC.165/pv.12,
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District de Beira
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104. La plupart des atrocités signalées dans le district de Beira ont eu 1ieu
en 1973, et certaines méme au cours des premiers mois de 19·t4.
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21 a 24). Douze personnes au moins ont été tuées en quatre rnois, en 1971, dans
zon r ie Hatsatsa, dans le Macanga (A/AC.165/PV.14, p. 71; et A/AC.165/PV.15,
3 a 4, 8 a 10, 21).
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100. Dans la zone d ' Angón í a , pres de la f'rorrt í ér-e du Ha.Lawí , les choses semblent
s'etre passées de la meme facson que dans le district de Cabo Delgado. Selon un
té~oin, plusieurs villages proches du poste de Domué (Comandante Brito) auraient
vu arriver, a un moment ou a un autre, des membres des Grunos Especiais ou dYautres
soldats, qui auraient demandé aux habitants s'ils savaient quelque chose sur le
FRELDIO, les auraient accusés de mentir s'ils répondaient non et auraient commencé
a tuer a tort et a travers.

102. Dans la zone de Moatize, p1usieurs attaques semblables ont été effectuées
contre des vi11a~es dont les habitants ont été tués. Certains de ces incidents
sont examinés plus loin dans la section 3.

103. Le concelho de Tete a été le théatre des Dlassacres qui ont arnené la création
de la Comrnission~ mais il y a eu diaut~es 2.trocités commises isolément contre des
personnes isolées ou contre des petits groupes de personnes.

101. Dans la chefferie de Chide, 21 persor..nes auraient ainsi été assassinées dans
le village de ~fraliwafa, le 20 décembre 1971. Trente-cinq personnes ont été tuées
a. Cachico le 15 janvier 1972 et sept hommes ont été brü.l.és vifs et certaines
femmes violées, a Polichi, le méme jour. Le 10 mars, a Chiuaio (Dz.iweye ) , une
femme enceinte a été contrainte par la force a s'allonger sur le sol et, une fois
par terre, on li a tuée en lui ouvrant le ventre et en en retirant le foetus. Les
autres habitants du village - hommes, femmes et enfants - ont été enfermés dans
les maisons auxquelles on a ensuite mis le feu. D'apres les témoins, 90 personnes
sont mortes a Chiuaio. A Birimoni, trois personnes ont été tuées le 15 avril, et
le chef du village a été ensuite tué au quartier général de la DGS a Tete. Le
10 maí , des soldats ont attaqué le villac;e de ICalilu et tué 24 personnes. La
plupart d'entre elles ont été brulées vives dans une hutte. Le 14 juin, lO hommes
du village de Fumulani ont été tués a coups de baionnette dans une prairie proche
de la riviere Chivomozi. Six hommes, soupcsonnés diavoir donné de la nourriture
au FRELIlJIO, ont été ernmenés au v í Ll.age de Chirize le 28 ,juil1et. Une fois arrivés
au poste administratif, i1s ont été tués. Le 22 déceobre, trois personnes ont été
tuées a Silia, une a Bunongue et trois a Gasten) ce dernier villa~e étant situé
dans la chefferie de Jale. D7apres le témoin, 203 personnes en tout ont été tuées
dans la zone de Domué, en Angónia, entre le 20 décembre 1971 et le 22 décembre 1972
(A/AC.165/PV.26, p. 3 a 41, 46 a 47, 53 a 65, 72 a 73).

105. Un témoin a raconté a la Commission que le 14 juin 1973, alors qu'i1 revenait
au hameau de Jombo, dans la zone de Boeza, apres etre alIé dans un magasin proche,
il avait trouvé presque toute sa famille assassinée par des soldats portugais
son frere, sa be11e-soeur, deux de leurs enfants et un de ses propres enfants
(A/AC.165/PV.26, p. 86 a 91).
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10G. Un incident semblable a eu lieu a Kaposi~ dans la zone de Man8ale~ le
26 octobre 1973. Quinze personnes ont été enfermées dans une hutte et y ont
été brülées vives. Le témoin qui a rapporté cet incident y a perdu sa fernme
et ses quatre jeunes enfants (A/AC.165/PV.29, p. 6).

107. En novembre 1973, sept personnes ont été tuées dans le village de lThamsolo
ou aux alentours de ce village, dans la zone de Boeza (A/AC.165/PV.27, p. 17 a 20).

108. Parmi les atrocités co~~ises au début de 1974 on citera le meurtre en février,
de deux hommes dans le village de Malura (A/AC.165/PV.26~ p. 96). Le 6 avril 1974,
six personnes ont été tuées a Boeza (A/AC.165/PV.27, P ..13).

Autres districts

109. La Commission a également entendu des témoignages concernant liassassinat de
civils dans les districts de Vila Pery, Niassa et Zambéziar. 11 est done. apparent
que les atrocités niont pas été limitées aux districts de Cabo Delg~do, Tete et
Beira.

110. Un témoignage particulierement grave a été entendu au sujet du district de
Vila Pery. Au cours de la deuxieme moitié de 1973, le personnel sanitaire du
FREL1MO a r ec; des renseignements au sujet d "un début di épidémie de choléra dans
la zone controlée par le FRELIMO. Toutefois~ liépidémie, si cien était une, a
cessé tout a fait brusquement. Par ailleurs, diautres indications sembleraient
montrer que les morts - dépassant le millier - nVauraient pas été causées par le
choléra. On a fortement soupc;;onné que ces déces auraient été provoqués par un
empoisonnement de l'eau, ce qui indiquerait une politique de génocide. Dans le
district de Tete, on a vu des soldats rhodésiens transporter pour leur consom
mation de l'eau pure dans des petits récipients. De meme, a ~1anica e"8ofal~, le~

soldats portugais se déplac;;aient avec de grands récipients d'eau, ce qu'ils
n'avaient jamais fait auparavant. Le Dr Slavcho Slavov, médecin a l'hopital du
FREL1MO, s'est déclaré persuadé que les déc~s étaient dus non a une épidémie de
choléra~ mais bien a un empoisonnement des sources alimentant les puits
(A/AC.165/PV.20). Bien que les circonstances décrites a la Commission soient
tout a fait remarquables, celle-ci n'a pas été en mesure de parvenir a une
conclusion sur ce point.

3. Massacres

111. Bien des atrocités portées a l'attention de la Commission ont été co~mises

contre de grandes quantités de personnes et ont entralné la disparition quasi
complete de villages entiers.

112. Le premier massacre mentionné par des témoins aurait eu lieu le 16 juin 1960,
dans la ville de ~1ueda, district de Cabo Delgado. Selon le témoignage recueilli,
500 personnes ont été tuées. 11 s'agit toutefois la de témoignages indirects et la
Commission possede si peu de détails qu'elle nia pu parvenir a aucune conclusion
en ce qui concerne ces prétendues atrocités (A/AC.165/PV.16, po 16, 31 a 35).

113. La Commission a entendu un témoignage sur un massacre commis dans le district
de Cabo Delgado en 1965. Un survivant a décrit a la Cownission comment 59 personnes,
parmi lesquelles des hommes, des femmes et des enfants, ont été brülés a mort dans
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le village de Hutanga, Qans la région de Macomia, le 2 janvier 1965. Dans un
village voisin~ 26 personnes auraient été abattues a cette occasion (A/AC.165/PV.17,
p. 51 a 55, 57 a 67).

114. Dans le district de Tete, un massacre a eu lieu dans les villages situés pres
de Zambué, dans la région de Zumbo, en 1966. Ce témoignage était lui aussi indirect
mais assez précis pour etre digne de foi. Des soldats portugais sont arrivés a
pied et les militants du FRELltl0 qui se trouvaient dans la region ont réussi a
s'enfuir. Lorsque ces soldats sont entrés dans un village, ils en ont d'abord tué
le chef et, co~ne les villageois commengaient a s'enfuir, ils ont tiré sur tous
ceux qu'ils voyaient. On ignore le nombre-des victimes (A/AC.165/PV.14, p. 6 et 7).

115. Un témoin a donne des indications détaillées sur le massacre de 55 personnes,
le 15 mars 1968, a un endroit appelé Mph~dwe, dans les abords immédiats du villa~e

de Bene , daris la .:~~~·~~,ll.;)~~ri<·J.'. de Bene, district de 'rete (A/AC.165!PV.25, p. 43-94).

116. La région de í-lucumbur'a a été le t héát.re non seulement de "quat.re massacres 11

en 1971 (voir par. 92 a 95 ci-dessus) mais aussi d'événements bien plus t::cagiq~es

en 1972 et 1973.

117. Un missionnaire catholique romain a eté autorise a faire une tournée dans la
reGion en 1972 et il a pu vérifier ce qui s ' y était passé. Le 16 mars 19'T2, ou
aux env i rons de cette date, des soldats por-t.uga í s et sud-rhodésiens ont tué
78 personnes dans le villaee de Zambese, 30 a Hponda, 38 a Deveteve et 38 a
Chimandabue. Sur 20 a 25 km a la ronde, tout a été détruit : habitations,
bicyclettes, rad.ios, vivres, etc. (A./AC.lt~[)/,"/.h, p. 81).

118. Selon un témoin, un autre massacre a été commis dans le villa~e de Chinyerere
en septembre 1973. Trente et une personnes ont éte tuees, sur une populetion
totale de 58 ames (A/AC.165/PV.2!., p. 77 .~ 85).

119. C'est un veritable massacre qui a également été con~is lorsque 90 personnes
ont été tuées, dans le village de Chiuaio, dans la région d'Angánia (voir par. 101
ci-dessus).

120. La Commission a entendu un témoignage relatif a un massacre commis a Cambeue,
pré s de Hoatrí ze , également dans le district de Tete. En septembre-octobre 1971,
plus de 300 personnes ont été abattues ou brulées vives et toutes les habitations
ont été incendiées (A/AC.165/PV.IO, p. 37).

121. Pll~sieurs pretres et religieuses missionnaires, ainsi que des autochtones, ont
apporte leur témoignage sur les massacres cornmis dans la chefferie de Gandali, dans
les villages de Chawola, Joao et Wiriyamu. Comme les représentants de l'ancien
régime portugais avaient nié jusqu'a l'existence du village de Wiriyamu, la
Commission a examiné soigneu3~ment la question de l'existence de ce village. Selon
les témoignages recueillis, les enfants d'age scolaire de Wíriyamu, également appelé
Viliano Valete avaient été recensés et la création d'une nouvelle école avait été
envisagée. Quelques missjonnaires catholiques romains s'étaient rendus dans le
village avant que se produise le massacre. La Cornmission a pu par la suite vérifier
que les villages de .havo.l.a , Joao et Hiriyam.u existaient bien et qu' ils se trouvaient
dans un triangle formé par la route qui va de Tete a Changara , vers le .:..;.', et le
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Zambeze et le Luenha. Par la route et par les sentiers de la jungle, la distance
de Tete aux villages était d'el1viron 25 km. Hiriyamu était un village assez (Srand,
qui comptait au moins 200 habitants; ChavroLa était un peu plus petit rt .Io'áo
beaucoup plus.

122. Quelques jourB seulement avant les massacres, un marchand de bétail portugais
avait informé les villaceois qu1une f,-ire au bétail aurait lieu a Hiriyamu le
16 décembre 1972. Aussi, bien des gens se rasse~blerent-ils a vliriyamu avec leur
bétail. Le marchand de bétail ne se montra paso Au lieu de cela~ les villages
furent encerclés par des forces armées encadrées par des agents de la DGS.
A Wiriyamu, la plupart des gens furent contraints d'entrer dans des habitations
qui furent incendiées. Simultanément, des avions survolaient le village; ils
lacherent des bombes ou mitraillerent les villageois. Un témoin, qui était resté
avec son bétail en dehors de 11iriyamu, a vu ce qui se passait et a pris la fuite.

123. A Chawola, la population dut s'ali~ner avant d'§tre abattue. Les cadavres
furent empílés et incendiés. Un gar<;on, Antonio Mixioni, qui n'avait été que
blessé reprit connaissance et réussit a ramper hors de l'aTIlaS de cadavres en
flammes. 11 s'est présenté devant la Commission et il a donné un témoignage détaillé
et convaincant sur ce a quoi il avait assisté. Des ;"lissionnaires cal,holiques romains
se sont rendus p~r la suite sur les lieux et ils ont pu reconstituer ce qui s1était
passé (A/AC.165/FV.l/Add.l, ~. 6 a 66~ PV.22) p. 22 a 36; PV.23, p. 6 a 11; PV.24,
p. 6 a 65).

124. Le plus récent mas sacr-e au su.j et rluauel la Commí s s Lon Po entendu des t.émo í.gnages
a eu lieu a Lnhamí nr-'. !:~. '~fm;~ 1,[; cl:.ri r oun , :'ln:, le r:1", ;:;lJr:i ct ..,,: T>'~r" 'J cu m8,:rs 197 )! ·

il a coüté la vie a plus de 200 personnes (A/AC.165/PV.3, po '""().

4. Destruction ~e biens

125. Le pillage et la destruction de biens par les forces armées portugaises sont
une autre forme de violence portée a l'attention de la Commission ¿'enquEte. Les
témoignages recueillis font souvent allusion au pillage et a la destruction de
biens, en particulier lors de la réinstallation forcée d'Africains dans des
aldeamento s .

126. C'est ainsi que M. Zondani Kasclo, un témoin qui venait de la région de
Furakungo, dans le district de Tete, a déclaré a la Comnlission que les habitants de
Chule, a gui on avait donné l'ordre de se rendre a l'aldeamento de Tembwe, se sont
enfuis. Les forces portugaisE:s sont entrées dans le village et, niy trouvant
personne, elles ont mis le feu aux greniers a grain, emnlené les animaux et emporté
les biens qui s'y trouvaient, y compris l'argent ~le ce témoin avait laissé chez lui
(AíAC.165/PV.25, p. 41 a 50).

127. Le témoignage de missionnaires catholiques romains qui exer<;aient leur apos
tolat dans le territoire a aussi confirmé que, avant que les villageois ne soient
emnlenés dans des aldeamentos, les soldats détruisaient leurs maisons et leurs biens.
Les témoins ont souvent--fait allusion a des villages entiers qui ont été anéantis
par le feu avant que de nouvelles habitations aient été construites pour loger leurs
habi t arrt s ,
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2. Participation de troupes sud-rhodesiennes

l. Role des troupes portugaises
i -

E. Responsabilite des violences si~nalées

128. La presence de l'armee portugaise ne peut etre ignoree dans l'évaluation
de la situation regnant au Mozambique. Les éléments reunis par la Cownission
semblent indiquer que les massacres et autres actes de violence ont été perpétrén
essentiellement par le DGS et par des troupes spéc i al.es , en par-t i ci.Li er les
Grupos Especiais (GE), les Grupos Especiais de Paraquedistas (GEP)~ les Flechas, et
les commandos (voir par. 43 ci-dessus).

129. La participation de soldats sud-rhodésiens aux massacres dans la circons
cription de Tete a eté at.t.estiée par de nombreux t émoins . 1-1. Alan Brooks, de
l'1nternational Defence and Aid Fund, a témoigne que le r6cime illéBal de Rhodesie
du Sud était responsable de la premiere vague de massacres dans la réGion de
Ivlucumbura, situee de purt et d ~ autre de la t'rorrt.í.ére commune au r10zambique et
a la Rhodés i e du Sud (vo í r par. 93 et 97 ci-clessus). De plus a aj out.f [.1. Brooks,
M. 1an Smith a confirme que son regime s'etait entendu av::c le Gouvernement
portugais sur le pretendu "droit de poursuite", en foi de quoi son .cé3ime consid0rait
leGitime que les forces ¡:..)rtugaises poursuivent sur le territoire de la Rhodesie
du Sud les guérilleros ou les civils qui leur venaient en aide, et vice versa
tA/AC.165/pv.4/Add.l, p. 1 a la).
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130. La participation des troupes sud-rhoclesiennes a éGalement été mentionn6e
dans les temoignages de nombreux missionnaires catholiques entendus par la
Commission a Londres, Madrid et Rome (vo.ir en part i.cul i er A/Ar .165/PV .1r'~~Ji.l,

pV.8 a 10 et PV .15, et a ete conf'í rmée par des témoins ent endus a D'u' ,.~;-:~ '·l':!".

131. Entre autres temoins, M. Palmeira dos Santos Manhedr a , entendu a
Dar es-Salam, a confirmé la participation eles soldats s llel-rhodésif;'nn dans son
r-éc í t des massacres perpetres a Mucumbur-a (vo í r par. 97 ci-dessus). r·1. J ohn Lui z,
un temoin de la region de Nucumbura, a informe la CommJ.ssion qu'en 1972, des
soldats de la Rhodesie du Sud avaient assassiné un certain 1noki et ses trois
enfants dans le village de Detea. Par la suite, les memes soldats s'étaient
rendus au village de Tsaitsai, ou ils avaient assassiné I~iz, le r,rand-pere
du temoin et son oncle Makhaza (A/AC.165/PV.25, p. 11 a 15).

3. Role des autorites superieures portugaises

132. De nombreux temoins estiment que les troupes qui ont perpétré les massacres
n'etaient que l.es instruments de supérieurs a qui incombe la responsabilite ultime
de ces actes. Un missionnaire catholique qui avait passé de nombreuses années
dans le territoire a ten40igne que :

ifAinsi, dans certains cas, l'ordre des massacres provient d'un haut
nlveau ou~ tout au moins, les autorites sont conscientes du massacre.
Toutefois, il n';st pas possible de dire que -'Gons les massacres proviennent
d'ordres donnes par les hautes autorites. Souvent, les soldats ouvrent
le feu car ils sont desesperes ou ils ont peur. Mais souvent, en effet,
les ordres viennent de tres haut." (A/AC.165/PV.16, p. 62)
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133. Dans son temoi3nage, M. Alan Brooks a declare que si l'on considerait les
atrocites dans 1eur lien avecla politique d'aldeamentos, la responsabilite ne
pouvait en etre attribuee ti un administrateur ou commandant militaire pa.rticulier,
mais devait etre imputee a ceux qui déterminaient cette politique
(A!AC.165!PV.l~!Add.l,p. 7 a 10).

134. Mlle Pamela Logie, expert et auteur de la brochure Terror in Tete publiée
par l'International Defence and Aid Fund, a resume les opinions de nombreux
temoins sur le role des autorités supérieures portugaises. Selon elle, la
responsabilité de ce qui est arrivé dans le territoire est largement imputable
au commandement militaire au Mozmnbique. Le commandant en chef des forces
armees s'est rendu a Tete peu apres les massacres. La politique des aldeamentos
relevait précisement du commandant en chef, et c'est a lui eGalement que devaient
etre attribues l'introduction et l'entr~~nement des troupes spéciales. De nombreux
témoins ont affirnle que les massacres étaient connus a Tete. La responsabilite
en etait attribuée au Gouvernement portugais et faisait DFirtie intég~ante de sa
politique coloniale. La responsabilité ~emontait des echelons inferieurs, auxquels
appartenaient les mass~creurs, aux echelons supérieurB. Mais la responsabilite
en inco~bait en derniere analyse au Gouvernement portugais (A!AC.165!PV.29 ,
n , ;;;2 i'l ~)5).

135. Les elérnents soumis iJ. la Cornmission font donc apparaitre que la responsa
bilité fondamentale des massacres et des autres atrocites est attribuable a la
politique coloniale adoptée par l'ancien reginlG fasciste du Portugal.

F. Examen des atrocites signalees, a la lumiere des conventions
internationales pertinentes, en particulier la_Convention
pour la prévention et la repression du crime de genocide et
les Conventions de la Croix-RouRe

136. La tentative prolbngee de répression militaire dirigee par le Portugal contre
la population du i/jozambique a été condamnée par 1 'Organisation des ~;ations Unies ,
et elle defie ouvertement de nombreuses resolutions de l'Assemblee genérale des
Nations Unies, en particulier la resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 contenant
la Déclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux.

137. Dans cette resolution, l'ABsemblee generale a declare que la sujetion des
peuples a une subjuGation, ti une domination et a une exploitation étrangeres
constitue un deni des droits fondamentaux de l'homme, est contraire a la Charte
des Nations t!:"lies et compromet la cause de la paix et de la cooperation mondiales.
Elle ajoutait qu'il serait miJ fin a toute action armee et ti toute mesure de
repression de quelque sorte qu'elle soit, dirigée contre les peuples dependants
pour permettre a ces peuples d'exercer pacifiquement et librement leur droit a
l'independance complete.

138. Aux termes des Articles 55 e r.::t 5() de la Charte des P at i ons Unies, les . 'errbres
s'engaGent a agir tant cúnjointement que séparement en cooperation avec
l'Organisation en vue de favorlser notamment le respeet universel et effectif
des droits de l'hcmDle et des libertes fondillllentales pour tous, sans distinetion
de race, de sexe, de langue ou de religion.
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139. Les droits de 1 'homme visés par 1 i Article 55 cle la Charte ont ~t6 't'lroelamés
dans la Déelaration universelle des droits de l'horoIDe, adoptée par l'Asse'nblee
c;enérale le 10 (Ol;';ee!!!bre 191d cans s a riso'l.ut í cn :.,17 -" (III).

140. 11 ne fait pas de doute que les massaeres et autres atroeités déerits dans
le présent rapport vont a l'eneontre des dispositions de plusieurs artieles de
la Déelaration universelle des droits de l'ho~ne~ notamment :

a) L'artiele 3~ qui eoneerne le droit a lq vie~ a la liberte et a la sureté
de la personne;

b ) Les artieles 6 et 7:t qui eoneernent la r'econnaas aance de la "!~rsonl'1nlit~;

juridique et le droi t a une é';o.le proteetion de la loi;

e) L' artic1e 13, par-agraphe 1, qui concerne le droi t de eireuler libremerrt
et de ehoisir sa résidenee a l'intérieur d'un Etat.

141. La Commission est d'avis qu'aueune disposition des artieles 29 et 30 de la
Declaration universelle n'autorise que l'on apporte des liuitations queleonques
a l'un que1conque des droits mentionnés plus haut qui soient applieables au eas
présent.

142. La définition du eénocide donnee a 1'artiele 11 de la Convention pour la
prévention et la répression du erime de genoeide du 9 décembre 1948 17/ est fort
eomplexe. 11 y est question d'actes comrais dans l'intention de détruire, en
tout ou en partie, un groupe national~ ethnique, racial ou relieieux, COnIDle tel.

143. D' apr-és les témoignages entendus par la Commission, il semble r. '•.-r: que
les ~nassacres eommis par les forces portugaises aient eu pour but dé priver les
unites du FRELTI40 de lraide et du soutien des habitants des villages.

144. Rien ne prouve véritablement que les autorités portu3aises aient eu
l' intention de déc imer la population autochtone du Hozamb i que qu' il Y ai t eu
état de 3uerre ou non. 11 existe done une différence entre leurs actes et ce
prototype du génoeide qu'a éte l'extermination des Juifs par les nazis. TI nren
reste pas moins que certains aetes~ con~e les massaeres dans la ehefferie [~

Gandali (Chawola, Jorio et Hiriyamu), étaient r1iri""~~R corrt r> un «roune national,
ethnique et racial en tant que tel, avee l'intention Ge le détruire en partie
- e'est-a-di1; dans la mesure jugée "nécessaire ll pour entraver les opérations
du FRELIMO. t"Ieme si l'objectif était déterminé ""'11" la s i t.ua't i on nflrtieulir:r8
dans laquelle se trouvaient les autorités portugaises apres que le FRELIHO eut
commencé so. lutte armée pour libé::"er le filozembique J il semble que ces fletes
répondent aux criteres enoncés dans la premiere partie de la définition. La
Commission considere done que si le meurtre des habitants de~ villages, tel qu'il
est défini a l'article 11 a) de la Convention pour la prévention et la répression
rol crime de génocide, il s'en rapproche beaucoup.

17/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 78 (19~8), p. 277.
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1~5. Il convient de souligner que le Portugal nVa pas ratifié la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide. Néanmoins, dans une résolution
du 11 décembre 1946~ l'Assemblée ~énérale a affirme que le genocide est un crime
de droit des gens que le monde civilisé condffinne~ et pour lequel les autres
pr':'ncipaux et leurs complices, qu'ils soient des personnes privées, des
fonctionnaires ou des hommes d'Etat, doivent etre punis, qu'ils agissent pour
des raisons raciales, religieuses ou pour d'autres motifs 18/.

146. Les actes commis par les forces portugaises contre la population autochtone
du ..iozambi.que , tels qu ' ils sont décrits dans le présent rapport, constituent
en outre une violation de la Convention internatíonale sur l'elimination de toutes
les formes de discrimination raciale (résolution 2106 A (XX), annexe de l'Assemblee
Genérale) en date du 21 decembre 1965), notamment des alinéas b) et d) i) de
l'article 5, qui Garantissent l'un le droit a la sureté de la personne et a
la protection de l'Etat contre les voies de fait ou les sévices de la part soit
de fonctionnaires du gouvernement, soit de tOl1t individu, Groupe ou institution
et l'autre le droit de circuler librement et de choisir sa residence a l'interieur
d'un Etat.

147. La encore, le Portu~al n'est pas partie a la Convention en question mais
l'article 7, paragraphe 1 de la Dec:aration sur l'elimination de toutes les formes
de discrimination raciale, qui a été proclamee par l'Assemblee genérale dans sa
résolution 1904 (XVIII) du 20 novembre 1963, contient des dispositions semblables
il celles de l'alinea b) de l'article 5 de la Convention.

148. A la difference des conventions mentionnées plus haut, la Convention de
Geneye relative a la protection des personnes civiles en temps de guerre du
12 aout 1949 19/, a éte dfunent ratifiee par le Portugal. La Commission d'enquete
considere donC-qu'il est justifié d'accorder une importance particuliere aux
dispositions de cette convention. Etant un instrument humanitaire, e:.1e a été
jugee applicable El un conflit entre une puissance coloniale et les fO.l.~es de
libération. Ce principe a eté soulisné par l'Assemblee Benerale dans sa
reso1ution 2675 (XXV) du 9 decembre 1970. La Convention enonce un minimum de
dispositions applicables sans obligation de reciprocite et stipule notarnment que
les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités seront, en toutes
circonstances, traitees avec humanité, sans aucune distinction de caractere défa
vorable basee sur la race~ la couleur, la religion ou la croyance, le sexe,
la naissance ou la fortune, ou tout autre critere ana1ogue.

149. A cet effet, cert.ains actes - dont les atteintes portees a la vie et a
llintégrite corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations,
les traitements cruels, tortures et supplices - sont et demeurent prohibes, en tout
temps et en tout lieu, a l'egard des personnes mentionnées plus haute

150. Il est entendu que l'application de ces dispositions n'aura pas d'effet
sur le statut juridique des parties au conflit. La Convention proteGe toutes les
personnes civiles, y compris celles qui peuvent etre soupgonnees d'aider l'une
des parties au conflit.
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18/ Voir é~a1ement la resolution 95 (I) de l'Assemblee générale sur la
confirnation des ~rincipes de droit international reconnus par le statut de la Cour
de Nuremberg.

19/ Nations Unie s , Recueil des Traités, vol. 75 (1949)~, p.
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151. Le massacre delibere de la population des villages et des hroneaux par les
f'or ces terrestres constitue, aux lN"UX Je La COFT'1ission, eles "i.rrr-act.ions ':,:raves"
a la Convention au sens de lVarticle 147.

152. En vertu de lVarticle 146 de la Convention, chaque partie contractante est
tenue de prendre toute mesure legislative necessaire pour fixer les sanctions
'Penales adéquates a appliquer aux personnes ayant commí s , ou donne 1 vordre de
corumettre, l'une ou l'autre des infractions graves a la Convention definies a
l'artic1e 147 et de veiller a ce que ces personnes soient deferees devant les
tribunalL~ afin de rendre compte de leurs actes.

.
153. Les parties contractantes sont aussi tenues de prendre les mesures nccessaires
pour faire cesser les actes contraires aux dispositions de la Convention autres
que les infractions craves definies a lVarticle 147.

154. Ltarticle 146 lmpose une obligations speciale a toutes les parties
contractantes. En effet fleme si une partie contractante s'acquitte de ses
ob.Li.ga't i ons , les "i.nf'r-act i.ons graves VI ou autres actes contraires aux disposi tions
de la Convention qui ont éte commis par un individu a son service peuvent lui
etre imputees. Cela decoule de l'article 148 qui implique que liEtat responsable
peut etre oblige de verser une indewnite aux victimes des infractions graves
ou a leurs ayants droit.

155. La torture et le neurtre delibérés de nersonnes civiles non seul.euerrt sont, -
contraires aux droits de l'homme~ mais constituent des infractions a l~ Convention
de Geneve relative a la protection des personnes civiles en t6j~S de Guerre du
12 aout 1949 19/, a laquelle le ?ortu~al est p~rtie~ et meme des infractions graves
aux termes del'article 147 - c'est-a-dire des crimes de guerreo

156. Conformement a l'article 146 de la Convention~ les personnes responsables,
de ces "i.nf'r-ac'ti ons graves ti ont ¡St ',: défér6es dovarrt les tribunaux et cont'or-mér-errt
a l'article 148 l'Etat responsable doit verser une indemnite aux victimes ou r
leurs heritiers.

157. La Commission a pris note de la declaration faite par le représentant du
Portugal a la 2092eme seance de la Quatrieme C~nmission, le 15 octobre 1974, selon
laquelle le GouverneBent portusais a engage des poursuites contre les personnes
impliquees dans les actes de violence signales et proc~de a la dissolution des
organes de palice civile et non militaire dont la responsabilite a deja éte
dUment etablie (voir A/c.4/8R.2092). 11 faut esperer que le Gouvernement portu3ais
trouvera éóalement le moyen d'indemniser les personnes physiquPG ou morales dont
la situation a ~te modifiee et qui peuvent etre dans la misere a la suite des
actes criminels conwis a leur encontre par des a~ents du Gouvernewent portuGais
precedente
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v. CONCLUSIONS

158. La Commission était chargée par l'Assemblée ~énérale d'enqueter sur les
at.r-oci.t és s i znal.ées au ~¡fozambique et de recueillir des renseignements de toutes
les sources pertinentes. Elle s'est acquittée de cette tache en entendant des
témoins en Europe et en Afrique et en examinant en détail tous les documents
disnonibles.

159. Il convient de souligner que bien que la Commission ait sollicité la
coonération du Gouvernement nortu~ais conformément a la résolution 3114 (XXVIII),
elle n' a jamai s obtenu cette .--oopération qui aurai t neri-ri s a ses membres
d'entendre des temoins au Mozambique et au PortuBal.

160. 11 va sans dire ~le chacun des membres de la Commission était inspiré du
désir de connaí:tre la véri té sur les atrocités signalées au t·10 zambi que .

161. La Commission n'a entendu que des temoignages tres peu précis sur les
evenements qui ont eu lieu avant 1970. La plus ~rande partie des renseignements
se l'apporte ?i des ~vr:;nements qui se sont produits de 1971 a 1973.

162. Bien que le rapport ne scit peut-etre pas aussi complet qu'elle l'eut
souhaité pour les raisons indiquées au para~raDhe 159 ci-dessus, la Commissian
estime en toute honnetete que l'ensemble des faits qui y sont présentes reflete
de f'accn exacte ce qui s' est passé dans di verses réESions du ~!;ozambique pendant
1 "'. 1 . 1'" '"a per i o: e cons H eroe .

163. Le nouverl1ement actuel du Portur.;al a admis devant des or~anes de
l'Orn;anisatiolJ. des Nations Unies que des violations des droits de l'homme
s'étaient nroduites saus le rep"iPle precédent; il semble en effet que la divul
r;ation des atrocites et des actes de répression commis sous le r~gime precédeut
ajt été l'une des 2auses de la revolte contre ce ré~ime 20/.

161+. La Commi.s s i on d' enouét.e est convaincue que pendant la période cons i dérée ,
des a~ents du Gouverne~ent colonial portugais, gui était resnonsable de leurs
actes, ont perpétré des atrocités au Hozanibique.

165. C'est l'annonce des ~assacres qui auraient été commis dans les villages de
Chawola, de Joao et de lTiriyamu, chefferie de Gandali, concelho de Tete, qui a
incite l'Assemhlee ~énérale a créer la Commissian. Aussi la Commission s'est-elle
tout i)articulierement interessee a ces incidents.

lh6. Comme les representants de l'ancien régime portugais niaient jusqu'a
l' existence du villac;e de T.Tiriyamu, la Cornmission a examine soigneusement la
question de l'existence de ce villarre. Elle s'est assurée sans aucun doute
pos s i.bLe que les v i Ll.ar-e s de ChawoLa, de Joao et de Hiriyamu (ou Vi.Li amo Valete)
existaient bien et qu'ils étaient s i.tués dans un triangle formé par le Zambé ze , le
Luenha et la route qui va de Tete a Changara et Vila Pery vers le sud. Wiriyamu
était une agglomération relativement importante con~tant au moins 200 habitants,
alors que Chawola et Joao étaient plus petites. A la suite des massacres, ces
trois villa~es ont été détruits.

20/ Voir la déclaration faite par le Hinistre des affaires étrangeres du
Portu~al devsnt l'Assemb1ée ~énérale le 23 septembre 1974 (A/PV.2239).
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167. La Cormnission estime quYil a éte nleinement prouvé que le 16 décembre 1972~

des troupes portu~aises, encadrees par des a~ents de la DGS~ ont encercle les
villarres de Chawola, de Joao et de Hiriyamu, y ont penetre, ont tue toutes les
personnes nresentes et detruit en meme temps les villar-es. Un tres Detit nombre
de nersonnes seulement on~ pu sYéchapper~ notamment un jeune p;ar~on, Antánio Hixioni,
qui avait fait ~artie du groupe dYhabitants de Chawola sur lesquels la trouoe avait
tire~ mais qui, anres avoir repris conscience, avait nu se der,ager de la pile de
cadavres et sYenfuir. On estime a plus de 400 le nombre des victimes dans les trois
villae;es.

168. La Commission a ep,alement recueilli des temoi~nages detailles et, de toute
evidence, dienes de foi concernant dYautres véritables massacres. Un nombre
inconnu de :oersonnes ont été tuees dans des villap;es proches de Zambue, dans le
circunscric;ao de Zumbo (district de Tete) en juillet-aotit 1966.

169. Cinquante-cinq personnes ont été t uée s le 15 mar s 1968 u t/Tphadvi'e, :1 moi ns
dYun kilometre de Bene, dans le circunscriGao de Bene (district de Tete), 90 a
Chivaio, dans la ré~ion dIAn~onia~ le 10 mars 1972, plus de 200 a 1nhaminga et
aux environs d'1nhaminga (district de Beira) a une date aussi rapprochée que
mars 1974.

170. En ce qui concerne c~rtains massacres, la Commission a requ des informations
moins precises, mais de sources tout u fait di~nes de foi. 11 en ressort que le
16 mars 1972 - on aux environs de cette date - les troupes portugaises et
sud-rhodesiennes ont tue 78 nersonnes dans le villa~e de Zambeze, 30 Q Mponda,
38 a Deveteve et 38 a Chimandabue, tous proches de ~1ucumbura, dans le circunscriGao
de ~~goe (district de Tete).

171. En ce qui concerne les massacres si0nalés a Mueda, dans le concelho de
Hacondes (district de Cabo DeLgado ) , le 16 juin 1960 et qui ont coñt é la vie a.
500 personnes, et a Chimalila, au nord de Vila Cabral (district de Niassa), ou
10 a 15 personne~ ont eté tuees, la Commission nla pas pu recueillir de rensei
8nements probants.

172. On a également si~nale des cas dYassassinats et d'executions massives qui ne
peuvent etre cünsideres ~ nro~re~ent narler comme des massacres. La Commission a- . ~

appris que dans les districts de Cabo Delgado, de Tete et de Beira et peut-et:re
ailleurs, de ~aisibles habitants de villages et de hameaux ont éte tues par des
individus et par des unites operant sous l'autorité genérale du Gouvernement
portu~ais d'alors. Parfois, un petit nombre de p~rs0nnes ont été tuees mais,
dYautres fois, le nombre des victimes a été tres importante 11 y a eu des cas ou
plusieurs centaines de personnes ont été tuees. 11 semble que ces massacres et ces
~eurtres aient ete motives essentiellement par le refus des vi11ageois de s'installer
üans les aldeament:)s, ainsi que par la crainte de la DGS de les voir apporter
aide et réconror-t aux membre s du FRELD10.

173. La creation d'aldeamentos - village enclos - a ete la saurce de difficultes
inoules. Le transfert dans ces nouvelles agglomerations de toute la population
dYun village dans les conditions les nlus rudimentaires et en l'absence non
seulement de services, mais encore des elements indispensables a la vie, se sont
traduits par un grand nombre de deces, dus a lYepuisement, a la faim et a la maladie.
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174. 11 a eté question dans les temoignages entendus par la Commission de la
torture sous diverses formes. Elle a éte inflip;ee pou.r obtenir des aveux, ainsi
que pour soutirer des renseif,nements concernant le FREL1MG. Dans un cas au moins,
on a eu recours a des sévices corporels dans le seul but d'intimider la population
et de la forcer a s'installer dans les aldeamentos ou il etait 'plus facile de
la surveiller.

175. La Commission a également appris que des agents du gouvernement colonial,
qui etait responsable de leurs actes, s'etaient rendus coupables de destructions
que rien ne justifiait et avaient vole des biens a la population des villages.
La Commission a été impressionnee par les temoignages concernant la repression
culturelle de la population africaine. Elle a constate qu'un autre element
important contribuait a aggraver la situation de la population du ~1ozambique : il
s'a~;t des privations dont ont souffert les personnes touchees par le projet de
Cabora Bassa.

176. Pour autant qu'il ait eté possible d'identifier avec precision les unites
qui ont particine a des atrocites et les responsables de ces interventions~ il
s'est agi rrincinalement de "proupes speciaux f1 et de commandos encadrés par des
ap,ents de la DGS~ aujourdihui dissoute. Comme il apparalt que ces atrocites ont
revetu des formes differentes selon les re~ions~ il semble plausible que l'on ait
nermis une certaine initiative sur le plan local. 11 est clair~ neanmoins, q1le
la politique menee par les supérieurs hierarchiques a cree un climat general
tendant a tolerer~ voire a encourager, le mepris des droits de l'hornme. 11 est
tout a fait evident qu'une p,rande part de la responsabilite doit incomber a la DGS.
Le role du haut cornmandement militaire au Mozambique n'est pas clair. Néanmoins~

c'est au Gouvernement repressif portugais qui a été renverse le 25 avril 1974
qu'il faut attribuer en dernier ressort la responsabilité des actes de violence.
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VI. RECOMMANDATIONS

177. Sur la base de ces concLus i ons , la Commission d' enquét.e recommande a
l'Assemblee generale de prendre les dispositions suivantes :

1) Condamner la politique coloniale de l'ancien Gouvernement du Protugal
qui a ordonne les massacres et les autres atrocites sur lesquels a enquete la
Commission;

2) Demander au Gouvernement portugais, au Gouvernement de transition du
Mozambique et au futur Gouvernement du Mozambique independant de prendre toutes
les mesures voulues pour deferer a la justice tous les individus responsables des
massacres et des autres atrocites signales, afin qu'ils rendent compte de leurs
actes;

3) Exprimer l'espoir que l'on pourra trouver le moyen d'indemniser ceux
que les actes criminels commis contre le peuple du Mozambique lar l'ancien
Gouvernement portugais ont reduit au denuement; et

4) Demander a tous les gouvernements, aux institutions specialisees et aux
autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux organisatiorlS non gouvernementales,
d'accorder au peuple du Mozambique toute l'assistance morale, materielle,
financiere et economique voulue pour la reconstruction de son pays et la conso
lidation de son independance.

178. La Conmission d'enquete ne doute pas que le Gouvernement portuga~s, l~ G~uver

nement de transitian du Mozambique et le futur Gouvernement du Mozamblque lndependant
coopéreront en vue d'éliminer les séquelles du colonialisme" et plus pa~ti7ulierement

les séquelles des atrocités qui ont fait ~'~bje~ ~e l'exa~en.de l~ CO~lsslon
d'e~quete, dans un esprit de bonne volonte lnsplre des prlnClpes eleves de la Charte
des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l'homme.
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Annexe 1

Consensus adopté le 20 .iuillet 1973 par le Comité spécial
charge d' etudier la situation en ce qui concerne l' application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux p~ys et

aux neuples coloniaux

l. Le Comité special a pris connaissance avec horreur de nouveaux temoignages
publiés ré cenmerrt sur les at ro c i.tés commises par le Portugal corrt re la population
des territoires africains sous sa domination, en particulie des informations
dét aí.Ll.ées et precises commun i quées par le r(v6rend. peyE': j.\..driml Ea~tings s ur le
mas c ac rc de ccrrt ai r.es de: viLl.ugeoi s péiY Les t.r-oupes po r-t.uga'i s e s au !IozaP1bique. Ces
témoignages ont attiré l'attention du monde entier et ont bouleverse l'opinion
publique internationale. C i est d~;:.r~~ ces conditions que le Comité spécial a invité le
r[·vGrcnu pcre Eas t i nps :2 t'~rrc¡iCner de varrt lui. Le C-::,rLÍté a b~n6ficié de la parti-
cipation active de la delégation du Frente de Li.ber-t ac áo de Mo<;;ambique (FREL1MO),
dirigee par son vice-président, M. Marcelino dos Santos, qui est venu expressement
a New Xork pour participer, a titre d'observateur, aux travaux du Comité sur cette
question..j

2. Les témoignages presentes au Comite special donnent une nouvelle preuve du
mepris total de la vie humaine et des valeurs morales fondamentales que manifeste
le Gouvernement portugais. De telles atrocites doi vent étre con damnées sans
equi voque par tous les gouvernements. Elles illustrent une fois de plus les
pratiques cruelles qui sont inherentes aux guerres coloniales du Portugal, pratiques
que le Comité spéc i a.l. a portees a maiut.es reprises al' attention de la commun aut é

mondiale. Comme le President du Comité spécial l'a souligné dans sa récente
de claration, les documents de l' Organis ation des Nations Unies abondent en exemples
affreux de la terreur exercee par le Portugal contre les peuples de l'Angola, de
la Guí.née (Bi as au ) et du Cap-Ve rr. et .du Mozambique, dont les seuls crimes sont leur
désir constant d ' atteindre les obje cti.f's de la Déclaration sur l' octroi de l' indé
pendance aux pays ~t aux peuples coloniaux - la liberte et l'indépendance - et les
efforts inlassables qu'ils font pour atteindre ces objectifs, qui font pourtant
partie des objectifs principaux é noncés dans la Charte des Nations Uni es .

3. Les guerres coloniales du Portugal sont une violation fl rante de préceptes
internationaux, tant juridiques qu'humanitaires, établis de Longue date. Le
Gouvernement portugais ni a pas le droit de refuser a la commuaaut.é internationale
l'acces sens réserve a tous les faits relatifs aux atrocités quVil commet dans les
territoires africains sous sa domination. 11 doit autoriser les organes compétents
de 1 'Organisation des Nations Unies a faire sur place une enquét.e approfondie et
impartiale sur ces atrocités. Toutes les personnes r~présentant les autorités
militaires et civiles portugaises qui ont été melées a ces atrocites doivent etre
mises a la disposition des representants de l'Organisation des Nations Unies pour
subir un interrogatoire sys t émat i quc. Pour effectuer cette enquét.e , les organes
de l'Organisation des Nations Unies doivent demander la cooperation et l'assistance
des mouvements de liberation nationale.
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4. Le Gouvernement portugais ne peut échapper a la responsabilité des actes
barbares qu'il commet contre les populations opprimees des territoires sous sa
domination. Ces derrri é res révé Lat í.ons doi vent donner un nouvel é Lan aux efforts
deployes par la communauté internationale pour mettre fin a la politique coloniale
meprisable du Portugal.

5. Tant que le Gouvernement portugais refusera de se conformer aux resolutions de
l'Organisation des Nations Unies, il est evident que la population continuera de
souffrir au Mozambique, en Angola et en Guinee (Blssau) et au Cap-Verte Le
Gouvernement portugais doit Lmmédi atiemerrt metrtre fin a ses guerres coloniales et a
tous les actes de repression diriges contre les peuples du Mozambique, de l'Angola
et de la Guinee (Bissau) et du Cap-Vert, retirer les forces militaires et les autres
forces armées qu' il emploie a cette fin et cesser toutes les pratiques qui violent
les droits inalienables du pe1wle africain, de maniere a lui permettre d'acceder
a la liberte et al' Lndépendance ,

6. Aujourd'hui plus que jamais, La conmun aut.é internationale a le devoir de
defendre la cause du peuple opprime de ces territoires. Des pressions de plus en
plus vigoureuses doivent etre exercees a tous les niveaux contre le Gouvernement
portugais. En méme temps, l' assistance internationale aux mouvements de Libé rat i on
nationale de ces territoires doit etre renforcee. De meme, tous les gouvernements
doi vent retirer au Gouvernement portugais tout appui qui lui permet de poursui vre
ses guerres coloniales.
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